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14545 . — M. Davuusi demande à M . le ministre de l' intérieur s 'il
n 'estime pas normal que le calendrier annuel des appels à la géné-
rosité publique, constituant une décision d ' intérêt national, fasse
l'objet d une large diffusion par la voie du Journal officiel . (Question
du 17 mars 1962 .)

Réponse . — La circulaire adressée chaque année aux préfets au
sujet des journées nationales a pour objet de porter à la connaissance _
de ces hauts fonctionnaires les dates arrêtées par la commission
interministérielle compétente et de les inviter à prendre les arrêtés
d'autorisation nécessaires . C 'est en effet en vertu des pouvoirs de
police qui leur sont propres que les préfets réglementent dans leur
département les appels à la générosité publique . Les collectes faites
à l'occasion dés journées nationales sont donc autorisées par des
arrêtés préfectoraux pris dans chaque département et non par un
texte réglementaire générai qui ferait, en tant que tel, l 'objet d ' une
publication au Journal officiel . Toutefois pour répondre à la préoc c u-
pation exprimée par l' honorable parlementaire, il sera envisagé à
l'avenir de publier le calendrier annuel dans la partie « Avis et
communications a du Journal officiel.

14548 . — M . Hevillard expose à M . le ministre de l'intérieur
que, dans de nombreuses communes rurales, les maires rencontrent
de sérieuses difficultés dans le recrutement des agents recenseurs
en raison de l' insuffisance de la rémunération, qui varie de 0,31 NF
à 0,38 NF par bulletin individuel (modèle 2) collecté. Il convient
de tenir compte du fait qu ' un grand nombre de bulletins doivent
être complétés ou même remplis entièrement par l 'agent recenseur.
Il en est de même pour la feuille de logement ;modèle 1) . L 'agent
recenseur doit, en outre, établir le bordereau de maison (modèle 4).
Dans les communes rurales où la population est souvent disséminée
sur un territoire parfois très vaste, la rétribution prévue s ' établit
à un taux horaire dérisoire, très infénieur au S . M . I . G. La bonne
exécution des opérations du recensement, dont l 'importance est
indéniable, risque de s'en trcuver affectée dans un certain nombre
de communes . Il semble donc indispensable de reconsidérer d ' urgence
cette question . Il demande s'il n ' envisage pas de relever très sensi-
blement les tarifs actuels et d ' allouer une indemnité forfaitaire
de hase, comportant plusieurs échelons en fonction de la population
des communes . (Question du 17 mars 1962 .)

Réponse. — Sans méconnaitre l ' importance de la tache dévolue
.aux agents recenseurs dans ies communes rurales, il n 'apparaît
pas possible de retenir la suggestion présentée par l'honorable par-
lementaire pour les motifs suivants : en premier lieu, un système
indemnitaire basé sur un critère démographique ne pourrait aboutir
au résultat recherché puisqu ' il se traduirait dans la pratique par
l ' attribution aux agents recenseurs urbains d 'une indemnité pro-
portionnellement plus élevée que celle allouée aux agents recen-
seurs ruraux . En second lieu, le fait de choisir pour la fixation de
cette indemnité un mode de calcul forfaitaire ne saurait semble-t-il
apporter une amélioration à la situatiom actuelle . II ne permettrait
pas notamment de tenir un compte plus exact des - charges parti-
culières imposées aux agents recenseurs ruraux en raison de la
dispersion de la population des communes . Enfin, il convient
d ' observer que l ' indemnité fixée pour le travaux exécutés à l'occa-
sion du recensement général de la population de 1962 a subi, par
rapport à celle allouée en 1954, lors du précédent recensement, une
augmentation supérieure à celle constatée pendant la même période
dans la fonction publique sur les traitements et autres avantages.
Le respect de cette parité aurait conduit à porter respectivement
le minimum et le . maximum de l'indemnité globale de 15 à 25 F
et de 17 à 29 F. Or les chiffres retenus sont de 31 et 38 F . Sans
qu' il scit nécessaire d 'insister sur le caractère bienveillant de cette
mesure, il importe de noter qu ' elle est la seule susceptible, à
l ' heure actuelle, d ' être appliquée compte tenu des crédits votés par
le Parlement et mis à la disposition de l ' institut national de la
statistique.

14620. — M. Ernest Denis demande à M. le ministre de l 'intérieur
de lui préciser : al si l' idée de la dissolution du mouvement

Regroupement nat-cnal » a bien été émise par lui-même ou a
pour origine une ante haute personnalité qui souhaiterait, pour
renforcer son autorité, n'avoir d'autres opposants que ceux qui
sent dans la clandestinité ; b) s'il y a encore dos associations
légales autorisées par le pouvoir à défendre le principe du maintien
de l'Algérie au sein de la République ou si, au nom de la démo-
cratie et des libertés républicaines, le fait de défendre cette
option dans le cadre de l'autodétermination doit être considérée
comme une infraction grave et, de ce fait, réprimé . (Question du
20 mars 1962.Y

Réponse . — La dissolution du Regroupement national a été prà-
noncée par décret du 20 mars 1962, pris en conseil des ministres.
Le Regroupement national pour l'unité de la République, dans le
cadre de la campagne du référendum du 8 avril 1962,' défend les
thèses évoquées par l ' honorable parlementaire . Les mouvements
régulièrement qualifiés sont libres de soutenir, dans le cadre de
la légalité républicaine,' les programmes de leur choix .

décédé avant d'avoir achevé les trente ans de services exigés pour
l 'obtention d 'une pension de réversion, même s' il s 'agit de quel-
ques jours, n 'a droit absolument à rien . Il apparaît à l 'expérience
que ce sont les fonctionnaires les plus modestes qui sont presque
toujours victimes de cet état de choses lorsque, atteints d 'une mala-
die Gu d ' une infirmité incompatible avec les nécessités de leur
service, ils se voient réformés puis mis à la retraite . Tel est le
cas . par exem p le, d ' un officier de police gravement blessé en
procédant à l ' arrestation de deux individus . Il lui demande s ' il
compte mettr e fin à cette situation, profondément injuste, à l 'occa-
sion des plus prochaines dispositions budgétaires . (Question du
20 mars 1052.)

Réponse. — En matière de pension de réversion, les agents dos
collectivités loc_les bénéficient d'un regime identique à celui accordé
aux fonctionnaires de l'Etat. Aussi bien, ie décès d ' un tributaire
de la caisse nationale de retraites des agents des collectivités
locales ouvre-t-il droit, au profit de sa veuve, à une pension de
réversion égale à la moitié de la pension dont le mari bénéficiait
ou dent il :tarait pu bénéficier au jour du décès . Cette pension
de réversion est de même nature que la pension qui était ou aurait
été acquise au mari (ancienneté ou proportionnelle) . A la pension de
veuve s 'ajoutent même la moitié de la rente d 'invalidité qui était ou
aurait été attribuée à l ' auteur du droit et la moitié des majorations
pour enfants auxquelles l 'auteur pouvait ou aurait pu prétendre
en sus de sa pension . Mais le droit à pension des veuves est
subordonné à certaines conditions. Le mariage doit : 1" être
constaté par un acte régulier ; 2" être antérieur de deux ans à
la cessation de l ',ctivité du mari . Ce délai de deux ans est ramené
à une' antériorité pure et simple au cas où des enfants sont issus
de ce mariage ou si la cessation de l'activité du mari résulte
d ' une invalidité ou d 'un décès en fonction.

JUSTICE

14024 . — M. Beudet rappelle à M . le ministre de là justice que
l'article 2, 1", du décret du 30 septembre 1953 prévoyait le bénéfice
de la propriété commerciale pour les locaux accessoires indispen-
sables . Ce qualificatif avait eu pour effet pratique . de priver les
commerçants et industriels de la protection légale recherchée pour
la presque 'totalité des locaux accessoires . La modification résultant
de la lot du 30 ju (let 1960, substituant le terme « nécessaire a au
terme « indispensabie u avait semblé au Parlement devoir assurer
la sauvegarde rédatnée ; mais, la jurisprudence ayant considéré
que les termes « nécessaire ., et « indispensable n étaient équi-
valents, la modification résultant de la loi du 30 juillet 1960 est
demeurée sans portée, mais engendrant par contre de multiples
conflits judiciaires . Il lui demande : 1 " de préciser la portée qu'il
a entendu donner à la modification du 30 juillet 1960 ; 2" s'il ne
conviendrait pas de substituer le terme « utile » au ternie « néces-
saire » puisque celui-ci a été considéré par la jurisprudence comme
synonyme d 'indispensable . (Question du 17 février 1962.)

Réponse . — 1" La loi n" 60-783 du 30 juillet 1960 qui a modifié
certaines dispositions du décret n" 53.36ti du 30 septembre 1953 est
d 'origine parlementaire . La nouvelle rédaction donnée à l'article 1"'
de ce décret ne saurait donc traduire une volonté du Gouvernement.
U semble que le désir des auteurs de l 'amendement de revenir à la
rédaction de la loi du 30 juin 1926 et . de substituer le mot « néces -
saire » au mot « indispensable a figurant à l 'article 1"' susvisé, ait
été de permettre aux locataires de locaux accessoires de bénéficier
plus largement, pour ces locaux, du droit au renouvellement (Jour-
nal officiel, débats, Assemblée nationale, 26 novembre 1959, p. 3030 ;
Journal officiel, débats, Sénat, 16 juin 1960, p. 406) . A l ' Assemblée
nationale, le rapporteur avait cependant émis des doutes sur la
portée d' une telle modification (cf . débats précités). La chancellerie,
dans une lettre d 'observations adressée à la commission des lois du
Sénat, le 3 mars 1960, avait, pour sa part, fait observer que si pour
certains, l ' emploi du mot « nécessaire s tendrait à imposer une
condition moins stricte que celui du mot « indispensable u et à
élargir par voie de conséquence le champ d 'application du paragra-
phe 1"' de l ' article P' du décret du 30 septembre 1953, pour d 'autres,
les deux termes étaient équivalents . Elle avait indiqué que, même
si l' on considérait que le mot « nécessaire n avait un sens moins
restrictif que le mot « indispensable n, les décisions rendues, en
définitive, par les tribunaux ne seraient pratiquement pas influen'
rées par cette différence . Cette appréciation• se fondait sur l'iinter•
prétation des nombreuses décisions judiciaires intervenues pour
l'application tant de la lui du 30 juin 1926 que du décret de 1953
qui lui a été . substitué. En conclusion, cette lettre indiquait qu 'il
était, sans doute, inopportun de relancer la querelle qui avait
opposé, sans aucun intérêt pratique, les partisans du mot « néces-
saire s figurant dans la loi de 1926 et ceux du mot « indispensable »
initialement retenu par le décret de 1953 et que le faire serait
susciter en définitive de vains procès ; 2" la notion d ' utilité est
vague et indéfinissable ; elle ne paraît donc pas devoir être
retenue comme critère pour la détermination du champ d 'applica'
Lion du droit au renouvellement du bail portant sur un local
accessoire.

14652. — M. Kaspereit expose à M. le ministre de l'intérieur
qua la veuve d'un agent des collectivités locales ne peut prétendre
à pension de réversion que si son mari avait été bénéficiaire d'une
peneton d'ancienneté . C'est ainsi qu'une veuve, dont le mari est

14282. — M. Vaschetfl expose à M. le ministre de la justice que
les statuts de sociétés de personnes stipulent souvent la division
du capital social en parts nominatives et prévoient que leurs
mutations peuvent avoir lieu par voie de transfert, procédé employé
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en matière de mutation d'actions nominatives de sociétés anonymes.
M . le ministre des finances a fait connaître dans une réponse parue
au Journal officiel du 8 novembre 1961, édition des Débats parle-
mentaires, Sénat (réponse à la question 1927 du 13 juin 1961), que
ce procédé n ' est pas de nature à entraîner l 'assujetissement de la
société au régime fiscal des sociétés de capitaux, sans se prononcer
sur la validité . II lui demande si l 'en peut considérer que ce procédé
est juridiquement régulier. (Question du 3 mars 1962.)

Première réponse. — La chancellerie se concerte avec le départe-
ment des finances et des affaires économiques sur la question posée
par l'honorable parlementaire. Une réponse lui sera faite le plus
rapidement possible.

14283. — M. Diligent demande à M. le ministre de la justice si un
notaire chargé de procéder à la liquidation d 'une succession est
en droit de refuser de communiquer aux créanciers de cette succes-
sion les noms des héritiers . (Question du 3 mars 1962.)

Réponse . — La question posée par l'honorable parlementaire
semble n 'avoir donné lieu à aucune jurisprudence et paraît devoir
comporter une réponse affirmative, sous réserve de l 'appréciation
souveraine des tribunaux. En effet, là communication dont il s'agit
ne semble pas normalement pouvoir être rangée au nombre des
attributions des notaires. Il pourrait même être soutenu, dans
.certains cas, que la communication constituerait une méconnais-
sance des règles sur le secret professionnel . Liais il est toujours
loisible aux créanciers d 'une succession, en cas de refus du notaire,
de demander en justice, en application de l 'article 23 de la loi du
25 ventôse an XI ou des articles 646 et suivants du code de procé-
dure civile, qu'il soit ordonné à ce notaire de leur délivrer une
expédition ou un extrait de l 'acte de notoriété ou de l 'intitulé
d'inventaire contenant les noms des héritiers.

14393 . — M . Bernasconi demande à M. le ministre de la justice
quelle est la liste limitative des conditions à réunir par un conseil
juridique, patenté comme tel, pour pouvoir apposer sur l' immeuble
dans lequel il possède son cabinet ces ovales dorés dont certains
conseils font usage tandis que d 'autres s'en abstiennent. (Question
du 10 mars 1962.)

Réponse. — Les conseils juridiques n'étant pas dotés d'un statut
légal, aucune règle ne détermine les conditions dans lesquelles
cette profession peut être exercée. Cependant, si aucun texte n 'in-
terdit aux conseils juridiques d ' apposer à leur porte une plaque
indiquant leurs nom et . qualité, la jurisprudence considère que le
fait par eux d 'utiliser des panonceaux qui pourraient créer dans
l'esprit de la clientèle une confusion entre leur profession et celle
d'officier public ou ministériel constitue un acte de concurrence
déloyale.

14559. — .M. Dus eaulx expose à M. le ministre de la justice
qu'après les accidents de circulation ayant occasionné des morts
et des blessés graves, les juridictions d'instruction ou de jugement
désignent généralement deux experts pour rechercher tous les
éléments techniques susceptibles d 'éclairer les magistrats instruc-
teurs ou le tribunal (art. 156 • et suivants du code de procédure
pénale) . Il lui demande : 1° si les experts désignés peuvent accomplir
leur mission sans convoquer les parties et les conseils des parties ;
2° si les experts-conseils techniques non désignés par la juridiction
d'instruction ou de jugement mais choisis par les parties, peuvent
assister avec les avocats des parties aux diverses phases de l 'exper-
tise qui a été ordonnée ; 3° dans le cas contraire, et lorsque, pour
apporter un élément de preuve utile pour sa défense, un inculpé
ou une victime a constitué à ses frais un expert-conseil en auto-
mobile et circulation routière, en vertu de quels textes l'expert
technique mandaté par une partie peut se voir notifier l 'interdic-
tion d'intervenir ; 4° si le fait de refuser l ' intervention d'un expert-
conseil spécialisé qui s'est régulièrement constitué en visant les
articles 427 et 429 du code de procédure pénale ne constitue pas
une atteinte aux droits de la défense. (Question du 17 mars 1962.)

Réponse . — Sous réserve de l'interprétation souveraine des tribu-
naux, les question posées par l 'honorable parlementaire appellent
les réponses suivantes : 1° en matière d'accident de la circulation
comme en toute matière, les experts régulièrement désignés par
application de l'article 156 du code de procédure pénale, sont en
droit de procéder à leur mission sans convoquer les parties ni leurs
conseils, dont aucune disposition légale n'exige la présence à
l'expertise. Ils peuvent toutefois recevpir les déclarations de person-
nes autres que l'inculpé mais, sauf délégation motivée du juge
d'Instruction ou déclaration expresse de l'intéressé, ils ne peuvent
interroger l'inculpé lui-même (art. 164 du code de procédure
pénale) ; 2° conformément aux dispositions de l'article 165 du code
de procédure pénale, les parties peuvent demander à la juridic-
tion qui a ordonné l'expertise, de prescrire aux experts d'entendre
toute personne nommément désignée, susceptible de leur fournir
des renseignements d'ordre technique. Si cette demande n'a pas
été formulée, ou si elle a été rejetée, aucune personne étrangère
à la procédure — serait-elle choisie par l'une des parties — ne
peut assister à l'expertise ; 3° il résulte de ce qui précède que les
experts procédant à leur mission sous le contrôle du juge d'instruc-
tion ou du magistrat désigné par la juridiction qui a ordonné
l'expertise, sont en droit de. refuser l'intervention d'un e expert

technique » mandaté par une partie, mais qui n'a pas été auto-
risé dans les conditions prévues par l'article 165 ; 4° le fait .de
refuser cette intervention ne saurait constituer une atteinte aux
droits de la défense . Il appartient en effet aux Inerties intéressées,
et notamment à l ' inculpé — dans le cadre des dispositions des
articles 167 . 168 et 169 du code de procédure pénale et après avoir
eu connaissance des conclusions de l ' expertise judiciaire — de
présenter les observations qu ' elles jugeront utiles, de déposer un
mémoire ou de faire entendre le cas échéant, à l 'audience, un
u technicien » qu ' elles auront choisi, aux fins de contredire ces
conclusions et de solliciter un complément d'expertise ou une
contre-expertise Les arguments avancés seront alors discutés contra-
dictoirement, e mformément au principe général posé par l 'article 427
du code de )rcrédure pénale. Mais il doit être précisé que la
valeur probt :te d'un procès-verbal ou q'un rapport — telle qu'elle
est définie par l'article 429 auquel se réfère la question posée —
s 'attache uniquement aux déclarations dont les auteurs exercent
des fonctions d 'auxiliaires de justice (experts désignés ou agents
de la police judiciaire notamment) et non aux déclarations de parti-
culiers, même spécialistes, qui ne valent qu'à titre de simples
renseignements.

14560. — M. Ernest Denis expose à M. le ministre de la justice
que l 'article L .49 du code des débits de boissons crée une zone de
protection interdite aux nouveaux débits de boissons, dans la mesure
où un préfet en prescrit l ' application dans son département, autour
des « établissements d ' instruction publique et établissements sco-
laires privés » . Il lui demande de lui préciser si les cours privés,
les e boites à bachots s, les écoles privées de formation technique,
les écoles maternelles, les garderies publiques ou privées d'enfants,
les jardins d ' enfants, les crèches sont des édifices engendrant
une zone de protection . (Question du 17 mars 1962 .)

Réponse . — Le garde des sceaux, ministre de la justice, a l ' honneur
de faire connaître à l'honorable parlementaire que les termes très
généraux de l'article L. ' ' -4° du code des débits de boissons
prévoient la possibilité, pour les préfets, de déterminer une zone
de protection autour des s établissements d'instruction publique et
établissements scolaires privés ainsi que tous établissements de
formation ou de loisirs de la jeunesse b . Cependant seul l'examen
de la situation particulière de chacun des édifices qui -- tels,
notamment, les garderies, crèches ou jardins d'enfants — n'ont
pas le caractère exclusif d'établissement d'enseignement, permet-
trait, sous le contrôle éventuel des tribunaux, de préciser s 'il
constitue ou non un établissement protégé au sens de la loi.

POSTES ET TELECOMMUNICATIONS

14656 . — M. Van der Meersch demande à M . le ministre des
postes et télécommunications s 'il n'estime pas convenable d ' interdire
de fumer dans tous les bureaux ouverts au public . (Question du
20 mars 1962 .)

Réponse . — Aux termes de l'article 51 de l ' instruction générale
(fascicule premier) sur le service des postes et télécommunications,
il est interdit de fumer dans tous les bureaux des postes et télé-
communications. Cette interdiction, édictée dans un souci d 'hygiène
et de propreté des locaux, a un caractère général, et s'applique à
la fois au personnel et aux usagers.

TRAVAIL

13937. — M . Durbet demande à M . le ministre du travail : 1° s' il s
tenu compte des conséquences, pour les cadres, de l ' augmentation
des plafonds de cotisations pour la sécurité sociale ; 2° si chaque
fois que se constatera un déséquilibre financier de la sécurité sociale,
les pouvoirs publics vont se borner à rechercher à tout prix des
recettes compensatoires ; 3° si une réforme sérieuse du régime
maladie va enfin être entreprise, notamment du point de vue
financement, réforme certes délicate, mais qu'on ne saurait plus
longtemps éluder sans aggraver une situation qui peut un jour
proche mettre en cause l' institution elle-même ou détériorer pro-
fondément certains secteurs de l'économie . (Question du 10 février
1961. )

Réponse . — 1 Les cotisations au régime de retraites des cadres
sont, aux termes de l 'article 6 de la convention collective nationale
de retraites et de prévoyance des cadres du 14 mars 1947, assises
sur la tranche de rémunération annuelle supérieure au plafond de
sécurité sociale. Cette tranche est fixée, chaque année, jusqu'à
concurrence d'un minimum égal à quatre fois le plafond légal de
la sécurité soc iale. En fait, d'ailleurs, ce minimum a été, depuis
plusieurs années, fixé à un chiffre de rémunération supérieur à
celui résultant de l'application de la règle du quadruple plafond
de la sécurité sociale . Cette fixation du plafond du régime complé-
mentaire de retraites des cadres, dans une proportion supérieure
à l'évolution du plafond de base du régime général de la sécurité
sociale, montre le retard pris, dans le passé, par le régime général
à suivre l'évolution générale des salaires ; 2° Le décret n° 61 .168
du 16 février 1961 relatif à la fixation du plafond des cotisations
de sécurité sociale a, certes, supprimé la nécessité pour le Gou-
vernement de lier l'augmentation du plafond à la constatation
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préalable d 'une variation sensible » de l 'indice général des
salaires . Les textes pris en application de ce décre ont fixé à
8 .400 nouveaux francs par an, soit 700 nouveaux francs par mois.
à compter du 1" avril 1961, et à 9 .600 nouveaux francs par an,
soit 800 nouveaux francs par mois, à compter du 1"` janvier 1962,
le montant du plafond. Ce relèvement peut paraitre élevé si on le
compare à la variation constatée, dans l'intervalle, de l ' indice
général des salaires . Mais, en réalité, les textes intervenus depuis
l 'intervention de la loi du 23 aoùt 1948 et qui portaient, expressé-
ment, référence au salaire du manœuvre de la métallurgie pari-
sienne n 'avaient pas suffisamment tenu compte de l ' augmentation
de l 'indice général des salaires intervenue au cours de la période
postérieure à 1948 . La préoccupation du Gouvernement a été,
précisément, de rétablir l 'équilibre, trop longtemps rompu, entre
la variation de l 'indice général des salaires et celui du plafond
des rémunérations à prendre en considération pour le calcul des
cotisations de sécurité sociale . Au surplus, et comme le Premier
ministre l 'a déclaré aux organisations de cadres, le Gouvernement
étudie un système de fixation du plafond de cotisations qui évite
les inconvénients et des retards analogues à ceux qui viennent
d 'être indiqués et des hausses excessives ; 3" Les ressources de
l 'assurance maladie sont commandées par l'importance des dépenses.
elles-mêmes fonction, d'une part, des améliorations apportées sur
le plan social à la nature et au remboursement des prestations,
d 'autre part, de l 'évolution des techniques médicale et paramédicale
Certaines des réformes apportées par les décrets du 12 mai 1960
à l ' organisation et au fonctionnement de la sécurité sociale, ainsi
qu 'aux modalités du contrôle financier •t du contrôle médical, ont
précisément pour objet d ' accroître la responsabilité des dirigeants
des organismes de sécurité sociale et de limite dans toute la
mesure du possible, les dépenses de gestion qui, déjà actuellement,
peuvent être considérées comme relativement faibles.

13812 . — M . Frédéric-Dupont demande à M . le ministre du travail :
1 " si un employé de banque, qui a travaillé pendant dix-sept ans
dans trois banques consécutives, a droit à une retraite profession-
nelle ; 2" si cette même personne, ayant antérieurement à ces
années de travail de banque exercé une profession commerciale et
cotisé pour la retraite des commerçants, peut bénéficier d 'un
système de coordination entre sa retraite de commerçant et sa
retraite d 'employé de banque ; 3" dans la négative, les mesures
qu ' il compte prendre pour remédier à cet état de choses, la
coordination ayant été réalisée dans la plupart des professions.
(Question du 3 février 1962.)

Réponse . — 1 " Le règlement de retraites annexé à la convention
collective de travail du personnel des banques a fixé un minimum
de 20 annuités pour l 'ouverture du droit à pension . La personne
sur laquelle l ' honorable parlementaire a appelé l ' attention du
ministre du travail ne remplit donc pas les conditions prévues par
ledit règlement ; 2' toutefois, il convient de rappeler que la loi
n" 56-122 du .) décembre 1956, modifiée par la loi n" 61-841 du
8 juin 1946 relative à la coordination des régimes de retraite pro-
fessionnelle a prévu une coordination entre les régimes de
retraites — tels que celui des banques — librement institués par
voie contractuelle pour compléter les prestations des régimes légaux
obligatoires d 'assurance vieillesse des salariés . Par suite, lorsqu 'un
assuré ne remplit pas les conditions de durée requises par le
régime complémentaire de retraites de la branche professionnelle
dont il relève, il peut néanmoins bénéficier des prestations du
régime complémentaire si, compte tenu des années d 'activité salariée
passées dans une autre branche professionnelle, il remplit les
conditions minimums requises . Toutefois, il y a lieu d ' insister sur
le fait que les mesures de coordination ne sont applicables qu 'aux
seuls régimes de retraites complémentaires. Dans le cas de l'espèce,
l'intéressé ne pourra bénéficier du régime de retraites complé-
mentaires des banques puisque, antérieurement à son activité ban .
caire, il a exercé une profession commerciale non salariée ; 3" en
effet, si la coordination entre les régimes obligatoires d ' assurance
vieillesse de salariés et de non-salariés est assuré par le décret
n " 58-436 du 1"' avril 1958, il n 'existe pas, par contre, de coordination
entre les régimes obligatoires de retraites et les régimes complé-
mentaires . Par suite, pour apprécier si une personne a droit aux
prestations d ' un régime complémentaire de retraite de salarié
on ne peut tenir compte pour l'obtention de ses droits de la période
d'affiliation à un régime de retraite obligatoire des non-salariés.

14298 . - M. Lolive demande à M. le ministre du travail à quelle
date il sera en mesure de donner une réponse définitive à sa ques-
tion n " 8470 du 31 décembre 1960, relative à ta majoration des
heures de dérogation (temporaire et permanente), à laquelle il a
fait une première réponse au Journal officiel du 11 février 1961.
(Question du 3 mars 1962 .)

Réponse . — Il est précisé à l 'honorable parlementaire qu ' à la suite
des jugements intervenus dans des cas d'es p èce, en ce qui concerne
la rémunération des heures dites de dérogation permanente, diverses
études ont été entreprises sur la question . En particulier des enquê-
tes sont en cours en vue de rassembler des indications sur la portée
et les modalités actuelles de l ' utilisaiton desdites heures . Compte
tenu de la nature particulièrement complexe du nrohlème et en
l'absence d ' une jurisprudence confirmée, il convient en effet de
recueillir tous éléments d'information à ce sujet .

14303. — M. Vidal expose à M. le ministre du travail que, confor-
mément à l ' arrêté interministériel du 19 novembre 1951, publié au
Journal officiel du 2 décembre 1951, fixant les modalités de rem-
boursement aux retraités militaires des sommes précomptées chaque
trimestre sur leur pension de retraite de la caisse nationale mili-
taire ae sécurité sociale, il est sti pulé que ces sommes ne seront
pas remboursées lorsque le retraité ayant repris une activité sala-
riée et, (le ce fait, étant assujetti à la caisse primaire de sécurité
sociale, se trouve en congé de longue maladie et ne peut par
conséquent, fournir à la caisse nationale militaire le certificat jus -
tifiant de son ac(ivite ; qu ' en outre, les dispositions ci-dessus ont été
confirmées par une lettre du 21 juin 1961 par laquelle M . le ministre
dit travail a précisé que pour l ' application de l ' arrêté précité les
périodes de maladie ne sont pas assimilées à des périodes de
salariat . Il lui demande s ' il ne compte pas faire de nouveau exa-
miner la question en voulant bien considérer que le fait même qu ' un
retraité se trouve reconnu en conge de maladie par la caisse pri-
maire de sécurité sociale semble établir de manière irréfutable
qu 'il a repris une activité professionnelle et que cette activité
s ' est trouvée interrompue. (Question du 3 mars 1962.(

Réponse . — Le ministère des finances et des affaires économiques
(direction du budget) a fait connaître aux services du ministère du
travail qui étaient intervenus sur le problème soulevé par l'honora-
ble parlementaire, qu ' il y avait lieu de tenir compte, pour l'appré-
ciation de l 'activité minimale requise par l 'article 2 de l'arrêté du
19 novembre 1951, des périodes assimilées, par les articles L . 249 et
L. 252 du code de la sécurité sociale, à des périodes d'activité sala-
riée . La caisse nationale militaire de sécurité sociale a été avisée
de cette décision.

14305. — M. Cachot expose à M . le ministre du travail que, sous
l ' occupation, de nombreux ouvriers ont été requis par les occupants
pour aller travailler dans les usines en Allemagne . La part ouvrière
des cotisations pour la sécurité sociale a été retenue sur les
salaires payés à ces ouvriers. Or ces versements ne figurent pas
dans le relevé des versements reportés au compte de ces travailleurs.
La sécurité sociale se borne à inscrire pour les années passées
en Allemagne la mention ; arrêté du 9 septembre 1916. requis
S . 'I'. O . . . au .. . Il s'ensuit donc que ces travailleurs sont considéra -
blement lésés pour leur retraite bien qu 'ayant effectué les verse-
ments légaux . Il lui demande : 1" quelles sont les mesures qu'il
compte prendre pour que les intéressés soient rétablis dans leurs
pleins droits ; 2" si les sommes nécessaires pour payer la sécurité
sociale de tous les travailleurs se trouvant dans ce cas ne pourraient
être prélevées sur le montant des réparations dues par l ' Allemagne.
(Question du 3 mars 1962 .)

Réponse . — L' article L . 3'57 du code de la sécurité sociale dispose
que les trimestres durant lesquels les assurés ont été notamment
requis au titre d 'un service de travail obligatoire, ou placés, du fait
de la guerre, dans des conditions telles que les cotisations versées
par eux n 'ont pu être constatées, ou ne peuvent être justifiées, sont
assimilés . sous certaines conditions, à des trimestres d ' assurance
valable pour l' ouverture du droit à pension . Il en résulte que la
période de réquisition entre en compte dans la détermination de
la durée d ' assurance accomplie par les intéressés, et, par conséquent,
dans le calcul du montant de leur pension de vieillesse . Etant
données les dispositions de l ' article L . 357 du code de la sécurité
sociale, la validation de la période en cause est opérée à titre gra-
cieux . Par ailleurs, il est signalé que l ' accord complémentaire
n" 4 à la convention franco-allemande du 10 juillet 1950, publié au
Journal officiel du 19 janvier 1932, maintenu en vigueur par irscrip-
lion à l 'annexe D. au règlement n " 3 de la Communauté économique
européenne concernant la sécurité sociale des travailleurs migrants
prévoit une renonciation réciproque à tout avantage de sécurit4
sociale pour les périodes d ' assurance effectuées par les travailleurs
français, notamment les travailleurs du service du travail obliga-
toire, occupés en Allemagne entre le 1" juillet 1940 et le 8 mai
1945 et celles effectuées par les travailleurs allemands occupés en
France entre te 8 mai 1945 et le 30 juin 1950 . L'article 1" 12), de cet
accord précise, en matière de risque vieillesse et décès (pension),
que les périodes d ' assurance effectuées dans la République fédérale
d'Allemagne par les travailleurs français, entrant clans le cadre
dudit accord, sont assimilées à des périodes d ' assurance accomplies
sous le régime français . La solution intervenue sur le plan inter-
national confirme donc celle celle qui avait été adoptée antérieure-
ment sur le plan interne.

14308 . — M . Robert Ballanper expose à M . le ministre du travail
que les prestations de l'assurance vieillesse sont payables trimes-
triellement, à domicile, par mandat-carte, à concurrence d 'une somme
maximum de 750 nouveaux francs. Si le mandat est d ' un montant
plus élevé, il n'est payable qu 'au bureau de poste principal du
domicile du bénéficiaire . De ce fait, certains titulaires d ' une pension
de vieillesse, même s ' ils sont infirmes ou impotents, doivent se
déplacer, prendre place dans une file d 'attente, pour encaisser leurs
arrérages . Or, si le paiement à domicile, par mandat-carte des
prestations de l 'assurance vieillesse a été prévu, c 'est précisément
pour éviter aux personnes âgées des déplacements difficiles et des
attentes dans les bureaux de poste, souvent pénibles. Il lui demande
les mesures qu 'il compte prendre de concert avec M le ministre des
postes et télécommunications afin que les prestations de l 'assurance
vieillesse soient payables à domicile quel que soit leur montant,
(Question (lu 3 mars 1962.)
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Réponse. — Les paiements des prestations de l 'assurance vieillesse
de sécurité sociale sont effectués par l ' intermédiaire de l ' adminis-
tration des postes et télécommunications sous réserve que soit
observée la réglementation générale prévue en matière de paiements
de mandats par cette administration. M. le ministre des postes et
télécommunications a du reste admis que dans le cas ou le bénéfi-
ciaire se trouvait dans l 'incapacité de se déplacer, il lui serait
possible sur demande adressée au receveur des postes . de recevoir
à domicile, le montant des arrérages de sa pension dépassant la
limite de 750 nouveaux francs. D'autre part, les paiements par chèque
d 'assignation payables en mains propres peuvent, quel que soit leur
montant être inscrits sur la demande du bénéficiaire au crédit d 'un
compte courant postal, ouvert à son nom sous réserve de l'identité
absolue entre l ' intitulé du compte et la désignation du destinataire
telle qu ' elle figure sur les titres. II semble que ces mesures soient de
nature à éviter les difficultés signalées par l'honorable parlementaire
et qu ' il n 'y ait pas lieu dans ces conditions, d 'envisager une modi-
fication de la réglementation en vigueur.

14402. — M. Richards expose à M . le ministre du travail que, se
référant à la réponse qu ' il a bien voulu donner à sa question écrite
n ' 12684 Journal officiel du 10 février 1962) il pense que, en tout
état de cause, il h'apparait pas au vu des déclarations des redevables
que l 'ensemble des cotisations de sécurité sociale soient un tout indi-
visible en raison des risques définis par les quotas de celles-ci, qui
sont bien différents, à savoir : ni sur celui des assurances sociales
(maladie, maternité, invalidité, décès, vieillesse) dont le taux est
fixé 120,25 p. 100 des salaires, : ô, sur celui des A . T. dont le
taux est variable suivant la profession des entreprises et du personnel
employé, décompté à part sur les déclarations Ide 1,50 p . 100 à
10 p. 100 et même plus) . Il semble bien exister, en effet, une impossi-
bilité logique, pour lise nrganisnles de recouvrement, de pouvoir
réclamer des cotisations r en risque qui, dans le cas d'un préavis
non travaillé, par exemple, ne peut plus exister puisque le salarié
congédié ne peut plus se trouver, à aucun moment, placé sous le
contrôle et la responsabilité de son ex-employeur. Il lui demande si,
compte tenu des indications fournies au second paragraphe de sa
précédente réponse — et qui permettent de dire qu 'en vas d ' acci-
dent pendant le temps de préavis non travaillé, le salarié rie pouvant
plus revendiquer que le bénéfice des prestations e maladie et non
celles des a accidents du travail » — il ne lui semble pas qu ' il serait
tout de même anormal de faire payer une cotisation sur les a acci-
dents du travail a pour un risque qui a totalement disparu du fait de
la rupture du contrat de travail qui, lui . a pris effet à compter du
jour de la cessation effective des services, de l'intéressé» . (Question
du 10 mars 1962 .)

Réponse. — L' identité d 'assiette des cotisations d'assur ances
sociales, d'accidents du travail et d 'allocations familiales est inscrite
aux articles L. 119 et L. 120 du code de la sécurité sociale . Cette
identité d'assiette avec, comme corollaire, l 'obligation de cotiser àux
différents risques ou charges couverts par le régime général de la
sécurité sociale, répond au souci d 'assurer l'équilibre financier de
l' ensemble du système, dans le cadre de la compensation des charges
entre l 'ensemble des bénéficiaires de l 'assurance obligatoire . Ce
principe d ' indivisibilité des cotisations explique, en particulier, que
les contributions soient dues, jusqu ' à concurrence du plafond, sur
toutes les rémunérations versées aux travailleurs salariés ou assi-
milés même si, en fait, certains ne sont pas susceptible de bénéficier
des prestations correspondantes. Tel est, en particulier, le cas des
travailleurs non chargés de famille qui, tien que donnant lieu à
cotisations au titre des allocations familiales, ne peuvent prétendre
aux prestations familiales ; tel est, également, le cas, au point de vue
de la couverture du risque accidents du travail, des salariés, au
cours des périodes de congés payés ou de préavis non travaillé.
Il faut noter, au surplus, que le régime d 'indemnisation des accidents
du travail prend effet dés le début d 'activité du travailleur salarié ou
assimilé bien que ler cotisations correspondantes ne soient
décomptées et versées qu'à compter du premier règlement d ' un
salaire. Il est donc normal que les obligations financières de
l'employeur, concernant la couverture du risque, courent jusqu 'à la
date de cessation de travail de l ' assuré. Cette cessation de travail
donne lieu à un arrêt de compte et les cotisations, tant en ce qui
concerne les éléments de la dernière paie, y compris l ' indemnité de
préavis, que la régularisation, sont calculées jusqu'à concurrence du
plafond correspondant à la période de travail de l 'assuré, au cours
de l 'exercice annuel considéré . Il est rappelé, toutefois, que pour
la reconstitution de ce plafond, il n'est pas tenu compte de la
période de préavis non exécuté . Il en résulte que cette indemnité ne
subit pas de précompte si l ' assuré a déjà donné lieu à cotisations,
au titre des rémunérations perçues au cours de la période de
travail dans l 'entreprise.

14576 . — M. Raymond-Clerque demande à M. le ministre du travail :
1° si la loi du 11 février 1950 sur les conventions collectives est
applicable au personnel des organismes de sécurité sociale et, dans
l 'affirmative, pour quelles raisons n 'ont pas été réunies, d ' une part,
la commission nationale mixte et, d 'autre part, la commission
nationale de conciliation, à la suite de la demande qui en avait été
faite par un syndicat ; 2° quelles rémunérations, en rapport avec
celles du secteur privé, il est disposé, en sa qualité de tuteur de la
sécurité sociale, à accepter pour les ingénieurs conseils et les
contrôleurs de sécurité, étant fait observer que le recrutement de
personnel technique de qualité par les organismes de sécurité sociale

est devenu très difficile en raison de la modicité des traitements
qui sont offerts aux candidats éventuels et que cette situation est
gravement préjudiciable au bon fonctionnement de la prévention
des accidents du travail prévue en faveur des salariés du régime
général de la sécurité sociale . (Question du 17 mars 1962.)

Réponse. — La loi n° 50-205 du Il février 1950, relative aux
conventions collectives et aux procédures de règlement des conflits
collectifs de travail, est applicable aux organismes de sécurité
sociale dans celles de ses dispositions qui ne sont pas contraires au
décret n° 60-452 du 12 mai 1960 relatif à l 'organisation et au fonc-
tionnement de la sécurité sociale, et au•décret n° 53 . 707 du 9 août
1953 modifié relatif au contrlôe de l 'Etat sur les entreprises publiques
nationales et sur les organismes ayant un objet d ' ordre économique
ou social . D 'après l 'article 31 f de la section 2 du livre du code
du travail, les commissions mixtes ne sont prévues que pour les
conventions collectives susceptibles d 'être étendues. En raison de sa
réglementation spéciale, la convention collective du personnel des
organismes de sécurité sociale ne parait pas susceptible d 'extension.
La modification des annexes de la convention collective nationale de
travail du personnel des organismes de sécurité sociale relatives
aux ingénieurs conseils et aux contrôleurs de sécurité doit résulter
de l'initiative des signataires intéressés de ladite convention, à savoir
la fédération nationale des organismes de sécurité sociale et les
organisations syndicales représentatives du personnel. En ce qui le
concerne, le ministre du travail est prêt à étudier avec une parti-
culière attention toute solution qui lui serait proposée suivant cette
procédure et qui serait de nature à apporter un remède à la
situation signalée . Il partage, en effet, les inquiétudes de l 'honorable
parlementaire en ce qui concerne les difficultés recentrées jusqu 'à
ce jour pour le recrutement des ingénieurs conseils des caisses
régionales de sécurité sociale. Malgré ses efforts il n 'a pu obtenir
jusqu' ici une amélioration de la :'• •= i °^^ matérielle des intéressés.
Les postes offerts par l 'industrie privée sont mieux rémunérés et
les organismes de sécurité sociale ne peuvent, de surcroît, consentir
des avantages accessoires qui seraient un moyen indirect pour
augmenter la rémunération principale des intéressés. Il en résulte des
difficultés pour pourvoir les postes d ' ingénieurs vacants et le danger
que les meilleurs agents qui sont encore en place ne viennent à
priver de leur collaboration les caisses régionales de sécurité sociale.
Le recrutement des contrôleurs de sécurité ne présente pas de diffi-
cultés comparables.

14579. — M. Cruels demande à M. le ministre du travail de lui
faire connaître, en matière de droits à une retraite vieillesse anticipée,
le point de départ exact de l ' entrée en jouissance de ladite retraite :
premier jour du trimestre civil qui suit la demande ou jour de la
décision du médecin contrôleur reconnaissant l ' inaptitude au travail.
Il lui expose la situation suivante qui motive cette question . Le
21 novembre 1960, M. X. . . déposait près d 'une caisse de retraite une
demande de pension de vieillesse anticipée par suite d 'incapacité de
travail . Il lui fut accusé réception aussitôt de cette demande avec
cette précision que le dossier médical était soumis au médecin conseil
de la caisse . Afin d'examiner M . X. .. un médecin d'une localité très
éloignée fut désigné en février 1961, qui se récusa, vu la distance.
Un second médecin désigné en mars 1961 par ladite caisse de
retraite procéda à l 'examen de M. X. . . le 4 avril 1961, et conclut qu'il
n'y avait pas inaptitude au travail . Sur appel de M. X. . . formé dans
les délais voulus, la commission régionale d ' inaptitude au travail
dans sa séance du 11 octobre 1961, a estimé e qu 'à la date du 4 avril
1961 le malade devait être considéré comme inapte au travail» . La
caisse de retraite susvisée déclare que a la date d'entrée en jouissance
de la pension a été fixée en application de la décision de la commission
régionale d'inaptitude au travail qui, dans sa séance du 11 octobre
1961 a décidé que M. X. . . était reconnu inapte au travail à compter
du 4 avril 1961 » et la date d 'entrée en jouissance de ladite pension
est ainsi fixée par ladite caisse au 1" juillet 1961 . Etant donné que
M . X. .. a déposé un dossier complet de demande de pension vieillesse
le '21 novembre 1960, que la date (4 avril 1961) de la première visite
médicale devant examiner s'il était ou non inapte au travail n'a
nullement dépendu de lui, il demande si la date d' entrée en jouissance
de ladite pension ne devrait pas être fixée non au 1" juillet 1961,
mais au 1" janvier 1961, premier jour du trimestre civil qui suit la
demande . (Question du 17 mars 1962.)

Réponse . — Aux termes de l'article 70, § 2 du décret du
29 décembre 1945 modifié : e l'entrée en jouissance de la pension
allouée pour inaptitude au travail, ne peut être fixée à une date
antérieure au 1" jour du mois suivant la date à partir de laquelle
l'inaptitude a été reconnue s . D'autre part, l' article 36 du décret du
22 décembre 1958 portant application de l 'ordonnance n" 58-1275 du
22 décembre 1958 relative au contentieux de la sécurité sociale,
précise que les décision. de la commission régionale d'inaptitude au
travail doivent être motivées . Dans le cas présent, le requérant
n'ayant été reconnu inapte, par ladite commission régionale d 'inap-
titude au travail, qu'à compter du 4 avril 1961, il n 'est donc pas
possible de fixer l 'entrée eu jouissance de sa pension de vieillesse
à une date antérieure au 1" jour du mois suivant cette date, soit
au 1" mai 1961 . L'intéressé peut d'ailleurs, en application de
l'article 37 du décret du 22 décembre 1958 précité relever appel de
cette décision auprès de la commission nationale . Mais si la caisse
régionale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés intéressée a
fixé au 1" juillet 1961 cette entrée en jouissance, il conviendrait que
l'honorable parlementaire veuille bien préciser l'état civil du requé-
rant et son numéro d'immatriculation à la sécurité sociale, ainsi
que la dénomination et l'adresse de la caisse de sécurité sociale
intéressée, en vue de permettre, auprès de cet organisme, une
enquête à cet égard.
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14583 . — M. Maurice Schumann demande à M . le ministre du
travail si un artisan assuré volontaire à la sécurité sociale est
obligé de payer la nouvelle cotisation a décès ° instituée par
décret du 24 juillet 1961 et si, dans ce cas, rien ne s'opposera au
cumul des couvertures acquises . (Question du 17 mars 1962 .)

Réponse. — La cotisation d 'assurance décès, instituée par le
décret du 24 juillet 1961, due par les artisans est obligatoire,
même pour ceux qui sont assurés volontaires pour la cou-
verture de ce risque au régime général de la sécurité sociale.
Les ayants droit d 'un artisan assuré obligatoire au régime d 'allo-
cation vieillesse des professions artisanales et assuré volontaire
au régime général de la sécurité sociale pourront, sous réserve
d ' une interprétation contraire des tribunaux, cumuler les avantages
prévus par chacun des régimes.

14611 . — M. Trébosc expose à M. le ministre du travail la
situation des salariés du régime général qui, réunissant plus de
trente ans de cotisations au régime vieillesse au 1" juillet 1960,
continuent à subir une retenue de 6 p . 100 sur le montant de
leurs salaires sans pouvoir prétendre, en contrepartie, à une
majoration de retraite. Il semble qu'il y ait là une situation anor-
male car ces travailleurs continuent depuis vingt mois à verser
des cotisations à fonds perdus . Il lui demande s'il n'envisage
pas de régler d 'une façon aussi équitable que possible cette
question qui intéresse un nombre toujours croissant de travailleurs.
(Question du 20 mars 1962.)

Réponse . — La question de la modification éventuelle des
modalités de calcul des pensions de vieillesse, pour tenir compte
des versements de cotisations opérés en sus des trente années
requises pour l'attribution de la pension entière, figure parmi
les problèmes que posent actuellement les régimes d 'assurance
vieillesse. Les solutions qui doivent être apportées à ces pro-
blèmes seront recherchées par le Gouvernement dans le 'cadre
des suggestions contenues dans le rapport établi Par 1a com-
mission qui avait été chargée d ' étudier l ' ensemble des problèmes
de la vieillesse . Les modalités selon lesquelles les versements de
cotisations d 'assurances sociales effectuées au-delà de la trentième
année seront susceptibles . d 'être pris en considération pour le cal-
cul des pensions de vieillesse ne sauraient donc étre actuellement
précisées.

14681 . — M . Weber expose à M. le ministre du travail le cas
d' un père, veuf, ayant quatre filles à sa charge . L'aînée, âgée de
plus de dix-huit ans, remplit, dans le cadre familial, les fonctions
de mère de famille. Les règlements actuels de la sécurité sociale
ne permettent pas à cette jeune fille de prétendre aux avantages
de la sécurité osciale dont aurait bénéficié sa mère . 11 lui demande
si, dans les situations de cette nature, une dérogation ne pourrait
pas être, après enquête justificative, apportée à la réglementation
en vigueur . (Question du 21 mars 1962.)

Réponse . — II résulte des dispositions L . 283 et L . 285 du code
de la sécurité sociale que l 'assuré ouvre droit aux prestations
en nature de l'assurance maladie aux membres de sa famille.
Par membres de la famille on entend, notamment, l'ascendant, le
descendant, le collatéral jusqu'au troisième degré ou l'allié au
même degré de l'assuré social, qui vit sous le toit de celui-ci
et qui se consacre exclusivement aux travaux du ménage et à l'édu-
cation d'au moins deux enfants de moins de quatorze ans à la charge
de l'assuré . La fille aînée de l'assuré dont vous citez le cas peut
donc, si elle réunit ces conditions, bénéficier des prestations en
nature de l'assurance maladie du chef de son père. En tout état
de cause, si les nom, prénoms, adresse et numéro d ' immatriculation
de l'assuré m'étaient signalé:, il serait procédé par mes services à
une enquête sur sa situation.

TRAVAUX PUBLICS ET TRANSPORTS

13030 . — M. Vendroux expose à M . le ministre des travaux publics
et des transports qu ' un inscrit maritime étant décédé le 26 avril
1961 en Algérie, sa mère a sollicité l'attribution du capital décès
à ce titre. Selon les renseignements fournis par les services dépar-
tementaux de la sécurité sociale, le défunt étant inscrit maritime,
son décès ne pouvait pas ouvrir de droit au capital décès du
régime général . II lui demande si cette information est exacte et,
dans l'affirmative, s'il n ' envisage pas de remédier à cette diffé-
rence de traitement . (Question du 6 décembre 1961 .)

Réponse . — Le ministre des travaux publics et des transports
précise que la caisse générale de prévoyance des marins sert aux
ayants cause des inscrits maritimes et A. D. S . G . une allocation
décès dans les conditions ci-après : 1° lorsque le marin est décédé
des suites d 'une . maladie ou d 'un accident non professionnel
l'allocation décès est versée, en application de l 'article 49 du
décret-loi du 17 juin 1938 modifié, à la veuve, ou à défaut aux
orphelins, ou à défaut aux ascendants du marin réunissant la durée
de cotisations prévues à l'article 45 du décret-loi da 17 juin 1938
précité, et qui n'ont pu obtenir du chef du marin une pension sur
la caisse générale de prévoyance du régime maladie ou une pension

sur la caisse de retraites des marins ; 2° lorsque ie marin est
décédé des suites d'un accident professionnel maritime, l'allocation
décès est accordée, en application du décret du 28 février 1952, sans
aucune condition de durée de cotisations à la veuve, ou à défaut
aux orphelins, ou à défaut aux ascendants . Ladite allocation
est cumulable sans limitation avec une pension du régime accident
sur ta caisse générale de prévoyance ou avec une pension sur
la caisse de retraites des marins selon que l 'ayant cause opte
pour - celle de ces deux pensions qui s'avère la plus avantageuse
pour lui . Le montant de l 'allocation décès servie par la caisse
générale de prévoyance est égal au quart du salaire forfaitaire
annuel correspondant à la dernière activité professionnelle du
marin, sans toutefois pouvoir être supérieur à trois fuis le salaire
mensuel servant de base au calcul des cotisations dues par les
assurés sociaux du régime général dont le salaire est réglé men-
suellement, soit 2.100 nouveaux francs depuis le 1" avril 1961.

13815 . — M. Chazelle expose à M. le ministre des travaux publics
et des transports que le règlement des retraites des agents de la
Société nationale des chemins de fer français prévoit que la durée
des services militaires des engagés volontaires est prise en compte
pour le calcul de leur pension, dans la limite des services effectués
par les militaires appelés de la même classe d 'âge . D' autre part, en
ce qui concerne la classe 1933. 1, le même règlement précise que :
du fait que les militaires appelés de ce contingent ont effectué
quinze mois de services en métropole ou douze mois dans les
territoires d'outre-mer, il convient de décompter, pour tous les
engagés de ce contingent, une durée de douze mois de services.
C' est ainsi qu 'un agent de la Société nationale des chemins de fer
français ayant effectué dix-huit mois de services en métropole au
titre d ' engagé volontaire, ne peut obtenir la prise en compte, pour
sa retraite, que de douze mois de services, alors qu 'en toute équité,
l'intéressé devrait bénéficier, par assimilation aux appelés, de
quinze mois de services. Il lui demande s'il n'envisage pas de pren-
dre toutes mesures utiles afin que le règlement des retraites des
agents de la Société nationale des chemins de fer français soit
modifié de manière à faire disparaître l'anomalie signalée ci-dessus
concernant la prise en compte des services militaires des engagés
volontaires appartenant à la classe 1933 ;1 . (Question du 3 jérrier 1962 .)

Réponse. — Aux termes de l'article 4 du règlement des retraites
de la Société nationale des chemins de fer français . le temps de
service militaire valable pour la retraite correspond, en ce qui
concerne le service militaire légal, au t temps effectivement accompli
par les intéressés dans la limite du temps de service légal dû par la
classe à laquelle ils appartiennent par leur âge » . Le temps de
service légal étant fixé par les lois de recrutement, l 'applica-
tion stricte de ce texte aux engagés amènerait dans tous les
cas, à limiter la durée de service militaire validable à la durée
légale telle qu 'elle ressort de la loi de recrutement applicable à
la classe d 'âge des intéressés. Mais, ayant observé que, pour cer-
taines classes, tous les appelés avaient été maintenus ou rappelés
sous les drapeaux au-delà de la durée légale et l'esprit de la régle-
mentation étant de traiter les engagés comme s ' ils avaient été
appelés, la Société nationale des chemins de fer français a admis
de tenir compte, pour les engagés appartenant à ces classes, du

. temps passé au-delà de la durée légale par les appelés. Cependant,
elle a subordonné le bénéfice de cette dérogation au fait que tous
les appelés des classes en cause aient été maintenus ou rappelés
car ce n'est que dans cette hypothèse qu 'on peut considérer que
l'engagé aurait certainement, comme appelé, effectué une durée
de service supérieure à la durée légale . Or, tel n'est pas le cas de
la classe 1933/1, dont seuls les appelés ayant effectué leur service
militaire en métropole ont été maintenus sous les drapeaux trois
mois au-delà de la durée légale, ceux ayant servi outre-mer ayant
été libérés normalement au bout d ' un an, durée légale de cette
classe. Ainsi, il ne peut être fait état que de cette dernière durée
en ce qui concerne le cas du cheminot engagé visé par l'honorable
parlementaire, car on ne peut nullement déduire du fait que l 'in-
téressé a satisfait à son engagement dans la métropole, qu 'il aurait
également servi dans la métropole s' il avait été aPPelé, l ' engage-
ment ayant notamment pour effet le choux de l 'arme dans laquelle
on veut servir.

13939. — M. Denvers demande à M. le ministre des travaux
publics et des transports : 1" s' il entre dans ses intentions de faire
apporter des modifications dans le régime des retraites des marins
du commerce et de pêche ; 2° clans l'affirmative, quel a clé, à propos
de cette réforme, l ' avis émis par le conseil supérieur de l 'établis-
sement national des invalides : 3" si l 'équilibre financier de l ' établis-
sement national des invalides ne pourrait être assuré autrement
que par des augmentations de cotisations, lesquelles sont déjà
d 'un taux élevé, difficilement supportable par les armateurs, et
notamment par les patrons et marins pêcheurs . (Question du
10 février 1962 .)

Réponse . — Il n 'entre pas actuellement dans les intentions du
département de la marine marchande de faire apporter des modifi-
cations au régime de retraites concernant les marias du commerce
et les marins pratiquant effectivement la pêche en mer . En ce qui
concerne l'équilibre financier de l 'établissement national des inva-
lides de la marine, il ne peut être assuré que par une augmentation
de la subvention — à défaut d'une augmentation des cotisations
dont il est bien admis que le taux représente, de la part de la
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LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n'a pas été . répôndu

dans le mois qui suit leur publication.

(Application de l 'article 138 [alinéas 2 et 6] du règlement.)

13837 . — 10 février 1962 . -- M. Chareyre expose à M. le ministre
de l'agriculture que le décret n" 53-977 du 30 septembre 1953
prévoit dans son article 26 : « Les terrains viticoles existants sont
classés : en régions qualifiées pour la viticulture définie par leur
antériorité et leurs aptitudes à produire des vins de qualité et
en régions de reconversion caractérisées par la possibilité de substi-
tuer aux vignobles, des cultures plus économiquement rentables ».
Il demande : 1° la liste des départements où a été effectué ce
classement des terrains ; 2° dans les départements où le classe-
ment a été réalisé, les surfaces approximatives de vignes qui, dans
l'avenir, seront remplacées par d'autres cultures plus économique-
ment rentables ; 3° les raisons pour lesquelles, le cas échéant, le
classement en question n'a pas été réalisé dans certains départe-
ment, conformément au décret susvisé vieux de huit ans déjà.

13838 . — 10 février 1962 . — M. Delachenal expose à M. le
ministre de l 'agriculture les difficultés rencontrées pour l ' applica-
tion de la loi sur l 'assurance maladie des exploitants agricoles
dans les deux cas suivants : 1° lorsque des frères et soeurs exploi-
tent ensemble une propriété en indivision, chacun des coïndivi-
saires doit verser une cotisation complète alors que souvent leur
situation matérielle est difficile et qu'ils ne disposent que de peu
de ressources . Il lui demande s ' il n ' estimerait pas plus juste de
n'exiger qu'une seule cotisation à l'un des coïndivisaires en exoné-
rant l'autre de toute cotisation, comme cela est le cas pour les
conjoints d 'exploitants. Dans les cas où il s 'agirait de deux frères
ou de deux soeurs vivant ensemble, la deuxième cotisation ne
pourrait-elle étre égale à celle d'une aide familiale, et non corres-
pondre à une cotisation complète, comme le réclame actuellement
la mutualité sociale agricole? 2" l'article 1106-7 du code rural
exonère de toute cotisation les titulaires 'de l'allocation ou de la
retraite vieillesse agricole, bénéficiaires de l ' allocation supplémen-
taire, dans la mesure où ils ont cotisé cinq ans au moins à la
retraite agricole . H lui demande s'il n'estime pas qu'il y a là
une Injustice notoire à l'égard des exploitants plus âgés qui se
voient refuser le bénéfice de cette exemption parce qu'ils ne
remplissent pas cette dernière condition, alors que leur situation
matérielle est souvent plus difficile par suite de leur âge . II lui
demande si, sur ces deux points, il compte promouvoir une modi-
fication de la législation afin de remédier à des injustices dont les
conséquences sont douloureusement ressenties par les moins
favorisés.

13879, — 10 février 1962 . — M . Duvillard expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques que le décret du
25 octobre 1894 prévoit que les instituteurs et institutrices doivent
être gracieusement logés par les communes . Il lui demande si un
texte a prévu, depuis cette époque, la mise gratuite à la disposition
de ces fonctionnaires de garages pour leurs voitures automobiles
ou si les communes sont autorisées ou contraintes de leur faire
verser une redevance à ce propos.

13935. — 10 février 1962 . — M. Poudevigne demande à M . le
ministre de l'agriculture : 1° pour quelles raisons les droits à la
retraite agricole partent du jour de la demande et non du jour
anniversaire des 65 ans ; 2° s'il n'a pilas l'intention de faire la
publicité nécessaire pour que les intéressés ne perdent pas le
bénéfice de plusieurs mois de retraite, faute d ' avoir déposé leur
demande le jour de leurs 65 ans révolus.

profession, un effort considérable . Toutefois, lorsque l'augmenta-
tion des dépenses de l' établissement national des in% Aides de la
marine correspond, comme c'est actuellement le cas, à tete augmen-
tation très sensible du remboursement des frais de traitements
médicaux et chirurgicaux et des frais pharmaceutiques exposés par
les marins, les pensionnés et leurs familles, le Gouvernement peut
être conduit, comme pour le régime général de sécurité sociale,
à modifier, dans une mesure qu' il s 'efforce de réduire le plus
possible, le taux des cotisations et contributions des armateurs et
des marins.

14156. — M. Deshors expose à M. le ministre des travaux publics
et des transports que la Société nationale des chemins de fer français
exige, lors de la délivrance des ça *tes de demi-tarif du titre III
du tarif spécial des abonnements, le versement d'une consignation
de 5 nouveaux francs qui lui reste définitivement acquise si elle
n' est pas réclamée dans les huit jours qui suivent l ' expiration
de la validité de la carte, et lui demande : 1" quels motifs justifient
le principe d' un tel versement ; 2" quelles raisons peuvent expliquer
son appropriation par la Société nationale des chemins de fer
français ; 3" s'il ne juge pas opportun d'en exiger la suppression
(Question du 24 février 1962.)

Réponse. — C'est afin d'obtenir la restitution dans les moindres
délais des cartes au demi-tarif périmées et d 'éviter ainsi une
éventuelle utilisation abusive de ces titres de transport qu'un
droit de consignation a été prévu au titre III du tarif spécial des
abonnements . L' usager, en remplissant sa demande de carte,
certifie avoir pris connaissance de ce tarif : dès lors, il doit respec-
ter les clauses du contrat de transport qui le lie au chemin de
fer et en particulier les dispositions de l 'article 59 qui lui font
obligation de restituer sa carte dans les huit jours qui suivent
l'expiration de sa validité et celles de l ' article 64 relatives au droit
de consignation et au fait qu' il reste acquis au chemin de fer en cas
de non restitution. Le tarif en cause, régulièrement homologué, est
d'application stricte. Seule la Société nationale des chemins de fer
français, qui a l'initiative en matière tarifaire, pourrait éventuelle-
ment en proposer la modification.

14411 . — M. Cassagne demande à M. le ministre des travaux
publics et des transports de lui indiquer : 1" le nombre total des
agents (auxiliaires, cadre permanent y compris les fonctionnaires
supérieurs) en service au 3] décembre 1961 à la Société nationale
des chemins de fer français en Algérie ; 2" la répartition par
échelles de traitements des agents du cadre permanent . (Question
du 10 mars 1962 .)

Réponse . — 1° Le nombre total d'agents en fonctions, au
31 décembre 1961, de la S . N . C. F . A . atteint 13.821, se décomposant
comme suit : 49 fonctionnaires supérieurs ; 11 .074 agents du cadre
permanent ; 2 .700 agents du cadre auxiliaire . La répartition par
échelles de traitements des agents du cadre permanent ressort
de la lecture du tableau ci-dessous.

ÉCHELLES

19
18 L
18
17 L
17
16 L
16
15 L
15
14 L
14
13 L
13
12 L

EFFECTIFS

18
2

31
4

41
3

46
33
83
7

123
36

170
19

ECIIEI.I.ES

12
11 L
11
10 L
10
9 bis
9
8 L
8 bis
8
7 L
7
6 L
6

EFFECTIFS

20
34

105
11

145
184
196
29

182
367

42
882

71
1 .384

ECIIELLES

5 L
5
4
3 L
3
2
1-S 1
D4
D3
Dl
T4
T3
T2
Ti

EFFEIïfIFS

1
1 .875
1 .538

1
1 .047

549
797

1
4

29
303
222
113
146

Total

	

	 I 11 .074

Rectificatif
au Journal officiel du 7 avril 1962 (Débats parlementaires).

Questions écrites.

Page 582, 1'• colonne, question n° 14827 de M. Hostache à M. le
ministre de l'éducation nationale :

Lire : « M. Hostache expose à M. le ministre de l'éducation natio-
nale que les barèmes des bourses de l'enseignement supérieur.. . »
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réalisation ; 4'' pour constituer des équipes où
14318. — 10 mars 1962 . — M. Dalbos expose à M. le Premier présent, et lier l'enseignement à la recherche.

ministre que la « commission Laroque » propose, dès l'année 1962, d'activité des centres de recherche publié par
une allocution de 1 .320 nouveaux francs, à compter du 1° , janvier
ou 1 .440 nouveaux francs, à compter du 1 ,•r juillet, comme verse-
ment d'une allocation minimum de base aux vieillards . Bien que
le coût total de cette allocation soit difficile à mesurer avec
exactitude, et compte tenu des renseignements qu'il a obtenus en
la matière, il semble qu'il ne serait pas très important, surtout
par rapport au budget social global . Il lui demande s'il ne pense
pas qu'il serait à la fois équitable et humain d'envisager le
versement immédiat de la première tranche prévue par la « pro-.
position Laroque », afin que la situation dramatique de milliers
de vieillards et celle très difficile d'autres personnes âgées y
trouvent une première amélioration.

14319 . — 10 mars 1962 . — M. Pierre Villon expose à M . le
ministre de la santé publique et de la population que, de l ' avis
de plusieurs conseils d' administration des caisses d'allocations
familiales, la réglementation de l'allocation logement telle qu ' elle
résulte des décrets n° 61-667 du 26 juin 1961, n° 61487 du 30 juin
1961 ainsi que l ' arrêté interministériel du 30 juin 1961 est une
source de complications tant pour les services administratifs que
pour les allocataires qui ont de grandes difficultés pour fournir
toutes les pièces justificatives demandées . De ce fait, les caisses
d 'allocations familiales se trouvent dans l ' impossibilité d'établir
et de reviser les droits des allocataires dans les délais normaux.
Il lui demande si, pour ces raisons, le Gouvernement n ' envisage
pas une simplification de la réglementation de l ' allocation loge-
ment et des formalités qu 'elle entraine pour les allocataires.

14320. — 10 mars 1962 . — M. Jean-Paul David demande à M. le
ministre des finances et des affaires économiques : 1" s'il est exact
que les ministères de la justice, de l'intérieur, du budget, de
l'industrie et du commerce, et de la santé publique et de la popu-
lation ont approuvé l'édition d'un ouvrage intitulé : Le Guide
pratique du contribuable et son classeur fiscal national ; 2° les
raisons pour lesquelles ces ministères auraient accordé leur patro-
nage à un ouvrage de caractère commercial édité sous le couvert
d'une organisation syndicale, et ce, contrairement à l'instruction
bureau P 2 6849 AG du 20 juillet 1960 de M . le ministre des
finances ; 3° les mesures qu'il compte prendre dans le cas d ' une
utilisation abusive de ce patronage auprès des commerçants et
industriels.

14321 . — 10 mars 1962. M . Frys attire l'attention de M. le
ministre de l'éducation nationale sur l'université de Lille qui
offre le spectacle d'un esprit de caste semblable à celui des diri-
geants des industries traditionnelles où la direction est hériditaire
de père en fils ou en gendre et où ceux qui administrent et diri-
gent déclarent qu 'ils parlent et incarnent, à eux seuls, le bien
de tous, alors que l 'évolution nécessaire exige de sortir des
traditions d'un passé révolu pour construire du neuf pour les
générations montantes profondément différentes . La cité scienti-
fique dont on ne cesse de parler mais qui n'avance pas (des parle-
mentaires qui n'y sont pour rien sont accusés d'être la cause du
retard) est projetée comme une simple extension de ce qui existe,
Il n'est pas question de départements pour la faculté des sciences
et l'I . N. S . A. est envisagé pour plus tard . Il apparaît que le
rectorat de l'université de Lille parle de collaboration université-
industrie pour ne pas en faire d'implantations d'industries nou-
velles pour ailleurs . Toute l'activité et la publicité dans la presse
et l'opinion apparaissent comme des masques pour qu'en fait rien
ne bouge et que les changements ne solent que des mots . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre : 1° pour que des
professeurs, sans contact avec leurs étudiants, cessent de venir
faire leurs cours entre deux trains et interdire au conseil de
l'université de se tenir à Paris pour la commodité des professeurs;
2° pour rénover des structures demeurées traditionnelles et figées
qui ne saliraient se prolonger sans continuer à porter un préju-
dice grave pour l'avenir de la région du Nord ; 3° pour entrer
dans la voie du rajeunissement et du renouveau en commençant
la nouvelle cité scientifique par la création d'un I . N. S . A. et
en nommant, pour cette création, un recteur chargé de cette
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le « patron » soit
(Le compte rendu
le C . N. R. S . ne

compte pas un seul centre de recherche dans le Nord .) ; 5° pour
enrichir le conseil d ' administration en y faisant entrer des « utili-
sateurs » et obtenir une large adhésion publique pour que l'uni-
versité vive avec son temps en généralisant les progrès de la
culture par la création de facultés du soir pour la promotion
supérieure du travail dans le Nord à présent le dernier des dépar-
tements par le pourcentage des bacheliers et des étudiants par
rapport au nombre d'habitants ; 6" en général ouvrir tes fenêtres
sur la vie. Une augmentation des moyens sans mo i. . ilion des
structures conduirait à subventionner e` développer un état de
choses depuis longtemps absurbe.

14323. — 10 mars 1962 . — M . Pierre Villon expose à m. le minis-
tre des affaires étrangères que la réponse qu'il a faite au Journal
officiel du 20 janvier 1962 à sa question écrite n° 13255 concernant
le rôle du général Heussinger ne peut être considérée comme
sérieuse . En effet : 1" elle indique la date de nomination de ce
général à la présidence du comité militaire permanent de l ' O .T.
A .N ., précision qui ne change en rien le caractère et la significa-
tion de cette nomination ; 2" elle prétend qu'aucune protestation
n'a été formulée à l ' époque, alors que des dizaines de déclarations
et de protestations ont été publiées dans la presse à cette époque
qui . déjà, montraient le rôle déterminant de ce général au bureau
des opérations du grand état-major de la Werhmacht hitlérienne;
30 elle affirme que, depuis lors, aucun élément susceptible de
modifier la position prise par le Gouvernement français ne serait
intervenu, faisant ainsi preuve d'une légèreté coupable devant las
révélations faites par le Gouvernement de l'U. R. S . S ., révéla-
tions qui mériteraient, pour le moins, une étude sérieuse de la
part du Gouvernement français, vu les périls qui peuvent décou-
ler pour notre pays, des fonctions actuelles du général Heussinger;
4° elle ne répond pas directement à aucune des trois premières
questions posées, et pas du tout, même de façon allusive, à la
quatrième . Il lui demande à nouveau si l'accord quadripartite du
3 août 1945 concernant les poursuites judiciaires et le châtiment
des criminels de guerre allemands est toujours en vigueur, et, au
cas où il le considérerait comme caduc, depuis quand et par quel
acte diplomatique cet accord a été annulé.

14332. — 10 mars 1962 . — M . Dumortier expose à M . le ministre
des anciens combattants que, pour bénéficier des dispositions du
décret n' , 61-971 du 29 août 1961, modifié par de décret n° 62-192
du 21 février 1962, les déportés ou internés doivent ou devaient
posséder la nationalité française à la date de leur déportation ou,
au plus tard, le 15 juillet 1960 : qu'il apparaît que le texte de ces
décrets méconnaît le cas des étrangers et particulièrement des
Britanniques décédés en déportation mais pour qui fut délivrée
une carte d'interné politique à titre posthume, ce qui est déjà
une anomalie car il s'agit bien de déportés hors du territoire
français ; que, s'il est certain que ces déportés ne possédaient pas
la nationalité française à la date de leur déportation, ils n'ont pu,
du fait de leur décès, demander leur naturalisation avant la date
du 15 juillet 1960 et rien ne permet de préjuger que cette demande
de naturalisation n'aurait pas été faite s'ils étaient revenus
vivants des camps de concentration . Il lui demande s'il n'estime
pas conforme à la plus stricte justice que ie bénéfice de l'indemni-
sation prévue par les décrets précités soit accordé à leurs ayants
cause, sous condition qu'ils possèdent la nationalité française
tout au moins depuis le 15 juillet 1960 et qu'ils n'aient, par ail•
leurs, bénéficié d'aucune réparation de la part du Gouvernement
britannique.

14333 . — 10 mars 1962 . — M . Dumortier expose à M . le ministre
des anciens combattants qu'à l'occasion de toute demande de revis
sien de pension pour aggravation ou à l'occasion des opérations
triennales de renouvellement de pension d'invalidité temporaire,
ses services réclament aux impétrants les documents d'état civil
tels qu'extraits d'acte de mariage et extraits d'acte de naissance
de leurs enfants âgés de moins de 18 ans, et copie éventuelle de
la carte de combattant . Il lui demande si la fourniture de ces
documents ne lui semble pas excessive et s'il ne serait pas plus
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simple d'inviter les demandeurs à fournir une déclaration sur
l ' honneur, attestant qu'aucun changement n'est survenu dans
leur situation matrimoniale et dans le groupe familial depuis
la date de la dernière concession de pension définitive ou tempo-
raire et que, titulaire de la carte de combattant n" X, une copie
a déjà été fournie à l ' occasion de la constitution d'un précédent
dossier ; et s'il envisage, en conséquence, de donner des instruc-
tions en ce sens à ses directeurs départementaux et interdéparte-
mentaux.

14335 . — 10 mars 1962 . — M . Poutier expose à M. le ministre
des armées que, par jugement en date du 13 novembre 1961
(arrêt 45519 sieur M . . .),' le Conseil d'Etat a mis fin à un diffé-
rend qui opposait à son administration un sous-officier classé à
l'échelle 4, alors qu'il était en retraite, et en raison d'un brevet
lui ouvrant droit à cette échelle et qui n'avait pu obtenir la
liquidation de sa pension sur ladite échelle 4. Or, de nombreux
autres sous-officiers se trouvent dans la même situation, mais
certains d'entre eux ont été déboutés, parce que, ayant eu con-
fiance dans le bien-fondé de leur réclamation, ils avaient laissé
passer les délais de recours contentieux pour se pourvoir . Il lui
demande quelle mesure il envisage de prendre pour rétablir dans
leurs droits ces sous-officiers retraités et, incidemment, quels
serait actuellement le nombre de militaires retraités . que ces
mesures toucheraient.

14336 . — 10 mars 1962 . — M. René Pleven demande à M . le
ministre des armées si, à la suite des conclusions du rapport
Laroque demandant le relèvement de l'âge de la retraite, il ne
lui apparalt pas que la limite fixée à 55 ans pour le personnel
des cadres militaires féminins par la loi n° 61-844 du 2 août 1961,
devrait être assouplie . Il serait ainsi possible aux cadres militaires
féminins qui le désirent, de rester en service jusqu'à 60 ans
comme y sont autorisés, en vertu de l'article 2, les spécialistes
n ' ayant pas les quinze années de services ouvrant droit à retraite
proportionnelle.

14338. — 10 mars 1962. — M . Hostache demande à M . le
ministre des armées s'il est exact qu'un appelé sortant de l'école
des pétroles et engagé par une compagnie pétrolière, n'aurait
à accomplir que dix-huit mois de service militaire.

14339 . — 10 mars 1962. — M . Bellec expose à M. le ministre
des armées que le personnel non officier de la marine nationale
pouvait jadis, le jour de la réunion du conseil d'avancement,
être informé du jugement porté par ses supérieurs sur sa: manière
de servir ; il était, ensuite, autorisé à consulter son livret de
solde et connaissait ainsi ses notes et le total de ses points.
Or, depuis le l m Juillet 1961, la notation est devenue strictement
confidentielle . Désormais, le personnel proposé au grade supérieur
a seul la possibilité, mais au terme d'un délai d'au moins cinq
mois suivant la date de la réunion du conseil d'avancement, de
savoir s'il est susceptible de figurer dans les promotions pro-
chaines . Par contre, le personnel non proposé demeure, en consé-
quence, dans l'ignorance des notes qui lui sont attribuées . Ce
mode de notation ayant cré un certain malaise au sein des équi-
pages de la flotte, il lui demande s'il n'envisage pas, sans pour
autant revenir aux anciens errements, de prendre des mesures
permettant de mieux renseigner en tout état de cause le per-
sonnel non officier sur sa situation à l'égard de son a•"ance-
Mient.

14340. — 10 mars 1962 . — M . Barniaudy expose à M . le ministre
des armées quo ;, selon des informations qui lui sont parvenues,
tous les sous-officiers des sections d'infirmiers militaires, titu-
laires de l'autorisation d'exercer la profession d'infirmier, déli-
vrée dans le cadre de la loi du 8 avril 1946, auraient été intégrés
en échelle de solde n" 3 à compter du 1^ décembre 1952, s'ils
étalent en activité 3 cette époque . Il lui demande : 1^ si ces
renseignements sont exacts et, dans l'affirmative, si le texte
réglementaire qui prescrit cette intégration a été publié au Bul-
letin officiel ; ii• st la classification ainsi prononcée e eu pour
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effet de mettre les sous-officiers des sections d'infirmiers militaires
a égalité, au point de vue de leur rémunération, avec les infir-
miers civils, titulaires de la môme autorisation et exerçant leur
piofession dans un établissement de l'Etat.

14341 . — 10 mars 1962 . — M. Guillain expose à M . le ministre
des armées que les envois aux militaires du contingent servant au
Sénégal doivent supporter des droits de douane fort élevés
(5,98 NF pour deux paquets de cigarettes, un paquet de tabac et
q uelques friandises) . Devent l'évidente anomalie que constitue
la perception d'un droit sur des produits français consommés par
des Français à l'intérieur d'un pays à la disposition duquel ils
ont été bénévolement placés, il lui demande s'il ne pourrait être
envisagé une solution telle qu'un accord douanier pour mettre
un terme, dans les meilleurs délais, à cette situation.

14342 . — 10 mars 1962 . — M . Pierre Villon expose à M. le
ministre des armées que deux délégués du personnel d 'une entre-
prise de Levallois, où ils travaillent depuis plusieurs années ont
été mis à pied en attendant leur licenciement sur injonction
de son département ministériel qui leur a interdit toute partici-
pation a des « travaux secrets » de la défense nationale et leur
accès dans les locaux où sont effectués ces travaux . Cette décision
a été communiquée au comité d' établissement lors de sa séance
du l" février et le vote auquel il a été procédé a donné les
résultats suivants : opposition à la résolution du contrat : 5 voix ;
accord pour la résolution du contrat : 1 voix . Malgré ce vote
et l'enquête — qui n'est pas terminée — de l'inspecteur du
travail, ces deux ouvriers, anciens membres de la Résistance,
irréprochables du point de vue professionnel, ont été effective-
rnent mis à pied, la direction de l ' entreprise alléguant que « l'in-
terdiction de l'autorité militaire était péremptoire » . Il lut
demande s ' il compte faire rapporter une mesure qui porte atteinte
au droit au travail et au droit syndical et qui ne semble pas
avoir de base légale.

14343 . — 10 mars 1962. — M . MIchel Sy expose à M. le ministre
des armées que les militaires qui se trouvent en permission à
Paris dépensent pour le paiement des transports urbains des
lemmes souvent supérieures à leur solde journalière. Il lui
demande s'il ne serait pas possible d'accorder sur le vu des titres
de permissions régulières, le bénéfice du demi-tarif sur les lignes
de la R. A . T . P . pour les militaires actuellement combattants en
Algérie et qui sont de passage dans la capitale, et si son minis-
tare envisagerait de prendre à sa charge la perte de recettes qu ' en-
traînerait pour la R . A. T. P. l ' application des réductions de
tarifs préconisées.

14344 . — 10 mars 1962. — M . Le Guen expose à M. le secrétaire
d'Etat au commerce intérieur que d'après les statistiques, le . mou-
vement de déflation de l'appareil commercial français commencé
en 1954 a fait place en 1961 à un excédent de créations d'établis-
sements commerciaux (excédent d'environ 5 .600) . Ce revirement
toutefois n'affecte pas le sens général de la variation considérée
sur une période de huit années . La diminution d'ensemble du
nombre d'établissements commerciaux affecte encore 76 départe-
ments, alors que d'autres départements plus riches accusent une
augmentation sensible de ce nombre . Il lui demande quelles sont
ses intentions à cet égard et s'il ne lui apparalt pas utile de
prendre les mesures nécessaires pour assurer la rentabilité et
permettre la modernisation de ces petites exploitations commer-
ciales familiales qui ne doivent pas être condamnées à disparaltre
au profit des grands magasins et qui sont la garantie indispen-
sable de la stabilité économique, sociale et politique de la nation.

14346. — 10 mars 1962. — M. Le Gnon expose à M. le ministre de
la construction que la commission de l'habitation du IVE plan éco-
nomique et social a recommandé de prévoir, pour la période 1962-
1965, un doublement des loyers des logements situés dans des
immeubles anciens, ces loyers étant fort inférieurs à ceux qui
sont pratiqués dans les logements situés dans des immeubles
neufs, dont le prix est fixé librement. Il est incontestable que la
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fixation des loyers des locaux d'habitation s'est révélée néfaste
en ce qui concerne l'entretien de notre patrimoine immobilier
et que les loyers minimes pratiqués dans les logements anciens ont
freiné à terme les constructions neuves . C'est pourquoi l'objectif
que propose le IV° plan apparaît être le retour à l'unité du mar-
ché immobilier par la libération des loyers de tous les logements.
Si une telle politique peut se justifier du point de vue économique,
comme devant assurez la rentabilité des investissements immobi-
liers, il en va différemment sur le plan social, étant donné que
des foyers modestes sont déjà obligé;: de consacrer à leur loge-
ment des sommes représentant souvent plus de 20 p . 100 de leurs
ressources . Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
généraliser l'aide personnelle au logement en faveur des personnes
ayant des revenus modestes, seule politique de justice sociale com-
patible avec les objectifs économiques du plan.

14347 . — 10 mars 1962 . — M . Rousseau expose à M . le ministre
de la construction que le décret du 27 janvier 1962 comporte une
liste de 6 .926 communes dans lesquelles la liberté des loyers sera
désormais appliquée pour les logements faisant l'objet d'une loca-
tion ancienne . Ainsi, dans ces communes, toutes les sauvegardes
destinées à protéger les locataires, la structure des contrats exis-
tants, le maintien dans les lieux, la réglementation des charges,
vont disparaître . Cependant, dans un grand nombre de ces com-
munes, la crise du logement persiste encore et une surenchère
sur les prix de loyers ne manquera pas de s 'instaurer, alors que
la majeure partie des locataires sont de petits salariés, soumis au
S . M. I . G . et dont l'augmentation des salaires n'aura aucune
commune meure avec l'augmentation prévisible des loyers . Par
ailleiìrs, la commission de l'habitation du IV° plan recommande
un doublement des loyers des immeubles d'ici à 1965 . Il lui
demande : 1° quelle mesure il compte prendre afin que les sala-
riés de situation modeste puissent faire face aux augmentations
considérables de loyers qui ne manqueront pas de se produire
du fait de la suppression de l'application de la loi du 1 n sep-
tembre 1948 ; 20 comment il entend concilier la recommandation
du IV° plan avec l'évolution des ressources des locataires salariés
qui, d'après le même plan et dans le même temps, s'avérera
totalement insuffisante pour leur permettre de supporter une
telle augmentation.

14351 . — 10 mars 1962 . — M . Fanton rappelle à M . le ministre
de l'éducation nationale qu'à la suite d'un certain nombre de faits
particulièrement graves, son département ministériel avait cru
devoir supprimer la subvention annuelle versée à l'union natio-
nale des étudiants de France . 11 lui demande : 1° ce qu'il y a lieu
de penser de certains bruits aux termes desquels son département
ministériel aurait l'intention de rétablir ladite subvention, 20 dans
l'hypothèse où ces bruits se révéleraient fondés, les motifs qui
pourraient justifier une telle mesure, dès lors que les motifs qui
avaient amené la suppression de la subvention subsistent intégra-
lement.

14353 . — 10 mars 1962 . — M . Waldeck Rochet rappelle à M . le
ministre de l'éducation nationale que, seule l'initiative de la
municipalité d ' Aubervilliers (Seine) a permis de construire, dans
des conditions extrêmement précaires, le 8° groupe scolaire des
Prés-Clos, et de faire ainsi la rentrée de septembre 1961 . Si,
au début du mois d'août, son département ministériel a financé
une première tranche de ce groupe, aucun nouveau versement n ' a
été effectué depuis. Certes, l'exécution des travaux est poursuivie
à la demande de la municipalité, mais les entrepreneurs travail-
lent depuis 7 mois sans être payés . La date est proche où l'arrêt
des travaux devra être envisagé, ce qui compromettra la rentrée
de septembre 1962 . " 1 lui demande quelles mesures il compte

'prendre pour que b municipalité d'Aubervilliers perçoive rapi-
dement la subvention correspondant à la deuxième tranche de
financement du 8° groupe scolaire des Prés-Clos.

14354 . — 10 mars 1962 . — M. Waldeck Rochet attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation du
lycée d'Aubervilliers (annexe du lycée Condorcet) . Le lycée, actuel-
lement fréquenté par 339 élèves, est construit en éléments provi-

noires sur un terrain prété par la ville d'Aubervilliers à l'éduca-
tion nationale . Il comprend ^actuellement 5 classes de 6-, 3 classes
de 5° et 2 classes de C. A l'ouverture de cet établissement, les
services ministériels avaient calculé que ces bâtiments provisoires
pourraient, sous réserve d'agrandissements annuels, accueillir
les élèves jusqu'à l'année scolaire 1962-1963 y compris . Ainsi, l'an
prochain, compte tenu des créations des classes de 3", de l'afflux
en 4" des enfants venant des casses de 5^, des cycles d'observation
des C . E . G . enfin, de l'augmentation du nombre des 6•, consé-
cutive à l'accroissement prévisible des effectifs à ce niveau, c'est
un minimum de 12 salles de classes qu'il faut construire . Or, des
ren . ..:ignements qu'a pu obtenir la municipalité, 4 salles de classes
nouvelles seulement sont prévues par l'éducation nationale . Si
ces décisions n'étaient pas revues, c'est une situation très diffi-
cile et préjudiciable aux enfants que connaitrait ce jeune lycée
pour l'année scolaire 1962-1963 . Mais que dire de la rentrée de
septembre 1963 1 D'ores et déjà il est loisible d'affirmer qu'elle
sera impossible dans les conditions actuelles de l'établissement.
Or, il semble que le dossier du lycée définitif soit dans une
impasse . La municipalité n'a pas encore par devers elle, le plan
masse, le nom de l'architecte désigné pour en assurer l'exécution
et l'évaluation de la dépense prévisible . De cette carence, il résulte
le blocage de la procédure d'ex p ropriation des terrains sur les-
quels s'élèveront les bâtiments définitifs . Toute prolongation
de ce retard rend impossible, avant les vacances 1962, l ' acquisi-
tion des terre-nis (les vacances judiciaires ont lieu fin juin) et
met en cause l'ouverture en septembre 1963, ne serait;-ce que
d ' une tranche, du lycée définitif . Tout laisse croire que ces
retards administratifs trouvent leur raison d'être dans le fait
que le financement du lycée d'Aubervilliers n'est pas prévu au
budget 1962 de l'éducation nationale . Il lui demande comment:
a) il compte assurer dans de bonnes conditions l'année scolaire
1962-1963 au lycée d'Aubervilliers ; b) il envisage l'ouverture d ' une
partie du lycée définitif en septembre 1963.

14355. — 10 mars 1962 . M. Roche-Defrance demande à M . le
ministre de l'éducation nationale si le fait, pour une municipalité,
de participer aux dépenses de fonctionnement matériel (chauffage
en particulier) des- écoles privées bénéficiant d ' un contrat simple
doit automatiquement entraîner, d'une part une réduction propor-
tionnelle de la contribution des familles et, d ' autre part, la
suppression intégrale de l ' allocation versée aux associations de
parents d'élèves, en vertu de la loi du 28 septembre 1951.

14357. — 10 mars 1962 . — M . Douzans, considérant que la
présence d'un même maitre au cours de la durée de l'année
scolaire est une garantie indispensable pour la formation des
élèves qui lui sont confiés ; considérant que sont préjudiciables aux
enfants des changements de maîtres qui interviennent au cours
d ' une année scolaire, demande à M . le ministre de l'éducation
nationale quelles sont les directives qu'il compte donner aux
inspections d'académies pour que, dans l'avenir, il soit mis un
terme à ces habitudes extrêmement regrettables.

14358 . — 10 mars 1962 . — M . Pinvidic expose à M . le ministre
de l'éducation nationale qu'à la ciste du 24 avril 1960 est paru au
J . O. le décret n" 60-390, pris le 22 avril 1960, qui, en son article 8,
signale que les maîtres d ' établissement d ' enseignement privé,
àgés de plus de quarante ans à la publication, du décret, ne subis-
sent pas les épreuves écrites du certificat d'aptitude pédagogique ».
La . signature des contrats ayant été retardée, il a été décidé
par un arrêté ministériel du 21 novembre 1960, en son article 13,
« que les maîtres àgés de plus d& quarante ans au moment de la
signature du premier contrat seront dispensés des épreuves écrites
du certificat d'aptitude pédagogique » . Il apparait nettement que
l'arrêté ministériel du 21 novembre 1960 veut prolonger la période
de dérogation accordée, en vue de la dispense des examens écrits
des certificats d'aptitude pédagogique, par le décret du 22 avril
1960, article 8 . Toutefois, certains de ses représentants refusant
de tenir compte de l'arrêté ministériel du 21 novembre 1960, il lui
demande si l'arrêté ministériel du 21 novembre 1960 doit être
considéré comme sans valeur .
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14359. — 10 mars 1962 . — M . Charte( demande à M . le ministre
de l'éducation nationale si un élève, né en juillet 1952 et considéré
comme n'étant pas, actuellement, apte à recevoir utilement un
enseignement classique ou moderne long, mais proposé pour
entrer en classe de sixième de collège d'enseignement général,
conservera néanmoins, au terme de cette année d'étude, la possi-
bilité d 'être réorienté vers un autre ordre d ' enseignement et s'il
pourra, le cas échéant, postuler pour son admission dans une
sixième classique ou moderne.

14363. — 10 mars 1962 . — M . fiostache expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques qu ' un terrain a été
acquis en eue de la construction . Son propriétaire s ' est engagé à
construire, dans un délai de quatre ans, sur le terrain acquis,
une maison d ' habitation. Il a bénéficié provisoirement, de ce fait,
de l'exonération des droits d'enregistrement sur l ' acte d 'achat du
terrain . La maison a été effectivement construite et occupée dans
ce délai, mais un tiers ayant attaqué le permis de construire en
ce qui concerne le système d ' épuration et ayant obtenu satisfac-
tion, le permis de construire 'qui avait été accordé se -trouve
rapporté en ce qui concerne le système d'épuration . Un nouveau
système d ' épuration a été proposé qui doit sans aucun doute
être agréé mais ne pourra fonctionner avant qu'expire le délai
de quatre ans, et en l'état, le maire de la localité refuse de
délivrer le certificat attestant que la maison d'habitation a été
construite dans ce délai de quatre bats ; or ce certificat est réclamé
par l' Enregistrement pour que le bénéfice de l ' exonération des
droits soit accordé à titre définitif . Il lui demande si, dans cette
situation, l ' acquéreur du terrain doit être privé du bénéfice de
l ' exonération des droits et, dans la négative, quelles sont les
formalités à remplir et les pièces à fournir par lui pour obtenir
cette exonération.

14364. — 10 mars 1962 . — M . Lemaire demande à M. le ministre
des finances et des affaires économiques : 1° quelles ont été les
subventions ou aides accordées par le F . O. R. M. A. au titre
de l'exercice budgétaire 1961, à la liniculture, au rouissage-
teillage, à la culture du chanvre, à la sériciculture et à l ' élevage
ovin ; 2° dans le cas où, éventuellement, auraient été utilisés au
bénéfice de ces activités, et au cours de la même année, des
reliquats provenant d ' exercices antérieurs et, quelle qu' en soit
l ' origine, quel en a été le montant ; 3° dans le cas où, éventuelle-
ment, auraient été consenties au titre de l'exercice 1961, des
avances à valoir sur l'exercice 1962, quel en a été le montant.

14365 . 10 mars 1962 . — M. Catalifaud expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques que certains départements
ont créé des caisses de solidarité vicinale qui permettent la
réparation ou l'aménagement de nombreux chemins vicinaux ; ces
caisses sont alimentées par les communes . Selon certains bruits
officieux, il semblerait que l'administration serait hostile à ce
système qui fonctionne pourtant très bien et à la satisfaction
générale. Il lui demande quelles sont exactement ses intentions,
insistant non seulement pour le maintien de ces caisses, mals
pour leur généralisation dans les départements qui le demandent.

14366 . — 10 mars 1962 . — M. d'Aillières demande à M . le
ministre des finances et des affaires économiques si la loi du
19 décembre 1961 et notamment l'article 710 du code général des
impôts concernant les exonérations de droits d'enregistrement sur
les soultes de partage contenant attribution préférentielle d'une
exploitation agricole à l'un des copartageants, ne s'applique
qu'aux successions réglées postérieurement à la publication dudit
texte au Journal officiel ou, si par mesure de tempérament et
étant donné l'esprit de la loi du 19 décembre dernier, l'exonéra-
tion ne pourrait être étendue aux partages antérieurs pour les-
quels les droits de soulte ne sont pas totalement payés.

14367 . — 10 mars 1962 . — M . Rousseau expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques, que les agents immobi-
liers et marchands de biens, bénéficient, Iorsqu'ils effectuent un
achat avec l'intention de revendre, d'une suppressicn de droits
d'enregistrement sur cet achat, à la condition de revendre dans

le délai de deux ans, délai porté à cinq ans, lorsqu'il y a division.
Iis restent toujours redevables de la taxe sur le chiffre d'affaires
et, pour se garantir, l'enregistrement réclame lors de l'achat, le
versement d'une somme équivalente à la taxe d'enregistrement
qui aurait dû être payée, somme déduite du montant du chiffre
d 'affaires après la revente . Le décret précise que, lors de l'achat
par l'a£ent immobilier ou le marchand de biens, il doit être
spécifie dans cet acte mention, que le présent achat est fait dans
l'intention de le revendre . Il lui demande si l'omission involon-
taire par le notaire de cette mention sur l'acte d'achat, entralne
pour l'agent immobilier et marchand de biens, la déchéance des
avantages du décret du 20 mai 1955, même si dès perception de
l'erreur, le notaire l'a signalée à l'administration par un acte
rectificatif.

14368 . — 10 mars 1962 . — M . Carter demande à M. _e ministre
des finances et des affaires économiques : si un contribuable ayant
bénéficié d'un prêt du Crédit foncier, et d'un prêt du Fonds natio-
nal d'amélioration de l'habitat pour la réparation d ' un immeuble
lui appartenant, peut déduire dans ses déclarations de revenus, et
pendant toute la durée de ces prêts, les annuités dont il est
redevable envers les organismes en cause. Dans la négative, ce
contribuable ne pourrait semble-t-il que déduire en une seule fois
de ses revenus la totalité de la dépense, ce qui d ' une part ne cor-
respondrait pas à la charge qu'il aurait effectivement et person-
nellement supportée au cours de l'année concernée par la décla-
ration, et d'autre part l'exposerait à se voir opposer la règle selon
laquelle le report des déficits d'exploitation ne peut dépasser cinq
années.

14369 . — 10 mars 1962 . — M . Bégué expose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques que, jusqu 'à ces temps der-
niers, la T . V . A . n'était applicable qu'aux fournitures consenties
aux services des ponts et chaussées et non pas à leur transport.
Il semblait que cette façon de procéder fût acceptée par l'admi-
n i stration des finances, ainsi qu'en témoignent les résultats des
contrôles effectués depuis 1947 . Depuis quelques mois, dans les
départements de Tarn-et-Garonne, de la Creuse et de la Haute-
Vienne, l'administration des finances prétend exiger la T . V . A.
sur la fourniture transportée, même si le marché comporte dans
ses clauses les deux éléments bien distincts qui en constituent le
prix, à savoir le prix de la fourniture départ et le prix du trans-
port . Cependant, le code annoté des impôts précise que le prix
imposable est déterminé par les stipulations du marché . Lorsque
les parties ont convenu que la livraison aura lieu matériaux sur
carrière, le transfert juridique de propriété se produit conformé-
ment aux dispositions de l'article 1585 du code civil . La livraison
consiste en la remise à l'acheteur de la marchandise, conformé-
ment à l'article 1604 du code civil . Elle est constatée dans le cas
des marchés des ponts et chaussées par une réception . Sa date
cst une question de fait et elle se situe après le transfert juridique
de propriété . Il apparait donc que la pratique d'appliquer la
T V. A. sur le prix des fournitures départ et non sur le prix
de la fourniture transportée est conforme au droit . La nouvelle
méthode que prétendent imposer certaines administrations finan-
cières départementales est, eu outre, gravement préjudiciable aux
intérêts des collectivités locales . Il lui demande s'il compte donner
des instructions précises pour que la T. V. A. soit appliquée sur
le prix des fournitures départ et que les transports continuent
è être seulement frappés de la taxe spécifique forfaitaire.

14370. — 10 mars 1962 . — M . Wcinman expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques qu'une droguerie faisant
un chiffre d'affaires annuel d'environ 300 .000 NF, dont 295 .000 NF
au détail, a omis d'opter pour la taxe locale au sujet des ventes
pouvant être considérées comme faites en gros . Il est précisé
qu'en dehors des livres comptables où les ventes en gros ne sont
pas nettement comptabilisées, 11 existe un registre comportant le
détail du calcul des taxes sur le chiffre d'affaires (ventilation
entre T . V. A . et taxe locale pour la somme de 600 NF) ; les condi-
tions de l'instruction n° 47 du i5 mars 1957 de l'administration
étant ainsi remplies, il semble qu'il serait abusif de faire payer
la T . V . A. sur les ventes en gros, T. V . A . qui ne pourra jamais
être récupérée par le commerçant . Il lut demande si l'inspecteur
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vérificateur est fondé à rappeler la T . V. A. sur les 5 .000 NF
de ventes en gros étant donné que la droguerie a payé totalement
la taxe locale de 2,75 p . 100 sur le tout, sauf cependant sur une
somme de 600 NF, somme pour laquelle elle avait réglée la
T. V . A . sur demande du client.

14371 . — 10 mars 1962. — M. Frédéric Dupant attire l'attention
de M . le ministre des finances et des affaires économiques sur le
caractère dérisoire du montant de l'indemnité accordée aux
médaillés militaires et aux titulaires de la Légion d'honneur à
titre militaire. Il lui rappelle qu'en 1852 les médaillés militaires
touchaient 100 francs or et les légionnaires 250 francs or et que,
depuis 1950, cette somme est restée fixée au chiffre de 750 anciens
francs pour les médaillés militaires et 1 .000 anciens francs pour
les légionnaires . Il lui rappelle qu'à la suite de refus successifs
du vote du budget de la Légion d'honneur par l'Assemblée natio-
nale, le Gouvernement avait, en novembre 1956, proposé un sup-
plément de 250 francs en faveur de ces deux catégories de béné-
ficiaires . L'Assemblée nationale avait estimé que cette proposition
n'était pas digne de l'Etat et avait invité le Gouvernement à faire
un effort supplémentaire . Par trois fois, en 1955, 1956 et 1957,
l'Assemblée nationale a condamné l'attitude de l'Etat à l'égard
des plus glorieux de ses serviteurs . Or, en 1962, les médaillés
militaires et les légionnaires touchent toujours les chiffres de
1950 et l'Etat n'a même pas maintenu sa proposition de 250 francs
d'augmentation, qu'il avait faite en 1956, Il rappelle que ces
indemnités ne représentent même pas la cotisation versée aux
associations de médaillés militaires ou de légionnaires . Le taux
de ces indemnités apparait, aujourd'hui, non seulement comme
dérisoire mais comme injurieux à l'égard de ceux dont on a dit
«qu'ils avaient des droits sur nous» . Il lui demande quand il
compte revaloriser, dans des conditions décentes, les traitements
de la médaille militaire et de la Légion d'honneur à titre mili-
taire.

14372. — 10 mars 1962 . — M. Pascal Arrighi expose à M. le
ministre des finances et des affaires économiques les difficultés
particulières nées du remboursement aux contribuables de la
partie du crédit d'impôt sur le revenu des valeurs mobilières
qui n'a pu être imputé à l'impôt sur le revenu des personnes phy-
siques . S'il a bien été précisé que, dans le cas où la déclaration
des revenus (modèle B et ses annexes) avait été correctement
établie par le contribuable, celui-ci n'aurait aucune demande à
faire pour être remboursé de cette partie du crédit d'impôt, iL
semble bien qu'aucun avis de crédit n'ait été adressé aux contri-
buables, alors que les extraits du rôle ont été distribués aux dates
habituelles. Il lui demande : 1° quelle est pour le département de
la Seine, et à la date du 28 février 1952, la proportion d ' avis de
crédit déjà envoyés aux contribuables par rapport au nombre de
ces contribuables ayant souscrit la déclaration modèle B ? 2° à
quelle date la direction des contributions directes de la Seine
espère avoir terminé ces mandatements retardataires? 3° quelles
mesures entend-il prendre pour remédier à cet état de choses
pour les revenus 1961 ?

14373 . — 10 mars 1962. — M. FraLssinet expose à M . le minis-
tre des finances et des affaires économiques le cas suivant : une
société « mère » doit recevoir de sa filiale une distribution pré-
levée sur la réserve spéciale de réévaluation . Il résulte de la
réponse ministérielle parue au J. O . dû 19 mai 1960, débats A . N .,
p . 958, n° 5178, que la taxe forfaitaire de 12 p . 100 prélevés
sur cette distribution — faite sous le bénéfice des dispositions
de l'article la du décret 55-594 du 20 mai 1955 -- entre en ligne
de compte pour la détermination de la somme que la société mère
est fondée à imputer dans les conditions prévues à l'article 19-IV
de la loi n" 59-1472 du 28 décembre 1959 sur le montant de la
retenue à la source dont elle est redevable à raison de ses propres
distributions . Mais la réponse susvisée ne permet pas de savoir
si une société mère, qui recevrait par hypothèse, en 1962, une
répartition ayant subi la taxe forfaitaire de 12 p . 100 et qui n'a
pratiquement pas d'autre objet que la gestion des titres qu'elle
possède dans le capital de sa filiale, ne pourrait distribuer à
son tour à ses propres actionnaires, qui sont tous des personnes
physiques, la totalité de la répartition faite, sans que lesdits
actionnaires aient à payer l'impôt sur le revenu . 11 lui demande

si on peut considérer que la répartition de la réserve spéciale de
réévaluation décidée par la filiale ne fait que transiter par les
caisses de la société mère et que la taxe de 12 p . 100 originaire
couvre la redistribution au deuxième stade des fonds reversés
par la société mère à ses propres associés.

14374 . — 10 mars 1962 . — M . Collette demande à M . le ministre
des finances et des affaires économiques quel a été, pendant
l ' année 1961, le montant des droits d'enregistrement perçus au
titre de l'article 710 du code général des impôts (droit de soulte
en cas de demande d'attribution préférentielle d'une exploitation
agricole familiale).

14375 . — 10 mars 1962, — M . Van Ilaecke expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques qu'un contribuable, qui
doit prendre sa retraite dans quatre ans, a acquis une petite
maison à la campagne et y a effectué des travaux de réparation
et d ' entretien. Il lui demande : 1^ si le déficit afférent à cette
propriété peut être déduit des autres revenus de l'intéressé par
analogie avec la mesure de tempérament prise en matière de
contribution foncière ; 2° dans la négative, si les déficits en cause
pourront être déduits de l'ensemble des revenus réalisés par
le contribuable en cause pendant l'année au cours de laquelle
l ' intéressé transportera son habitation principale dans l'immeuble
considéré, puisque le changement de domicile doit par hypo-
thèse intervenir dans le délai de cinq ans prévu pour le report
déficitaire ; 3° étant donné que cette dernière solution ne per-
mettrait pas toujours l'imputation de la totalité des déficits anté-
rieurs, s'il ne serait pas possible d'admettre la déduction Immé-
diate des déficits, étant entendu que leur montant serait réintégré
si le contribuable n'occupait pas l'immeuble en cause à titre d'habi -
tation principale avant d'expiration du délai de répétition (quatre
ans).

14376 . — 10 mars 1962 . — M . Noël Barrot appelle l'attention
de M. le ministre des finances et des affaires économiques sur
l'intérêt qui s'attacherait à la publication rapide du décret d'assi-
milation permettant aux agehts du cadre A de la direction
générale des impôts, admis à la retraite avant le janvier 1956,
de bénéficier des dispositions du décret du 30 août 1957 portant
statut des personnels de la catégorie A . D'après certaines infor-
mations, la solution de ce problème risque d'être encore retardée
pendant plusieurs mois. Une telle situation est extrêmement
pénible pour les agents retraités qui attendent la publication
de ce décret, afin d'obtenir une amélioration ide leur indice
actuel. Il lui demande s'il peut lui donner l'assurance que la
solution de ce problème ne tardera pas à intervenir et que le
décret en cause sera publié à bref délai.

14377 . — 10 mars 1962 . — M . Trébosc expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques qu'aux termes de
l'article 1436 du code général des impôts, les parties de MU.
mente consacrées à L'habitation personnelle doivent seules être
comprises dans l'évaluation des loyers pour le calcul de la
contribution mobilière . En application de ce texte, l'administration
assujettit à la contribution mobilière un box où un contribuable
remise une voiture automobile affectée à son usage personnel;
par contre, elle estime non imposables les emplacements occupés
dans les garages publics, ces derniers ne faisant pas l'objet d'une
jouissance privative suffisamment caractérisée . Il lui demande si
le bénéfice de cette dernière solution ne doit pas s'appliquer aux
personnes qui occupent un emplacement, non plus dans un garage
public, mais dans un garage privé collectif . Dans le cas envisagé,
chaque locataire, au nombre d'une vingtaine, dispose d'une clé
du local et, pour sa voiture, d' un emplacement fixe mais simple-
ment délimité par deux traits tracés sur le sol . Il est précisé que le
propriétaire du garage n'assure aucune prestation de service.

14378,' — 10 mars 1962, — M. Sarazin expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques qu'un fonctionnaire de
la catégorie B, de classe exceptionnelle, indice 430, partie en
retraite le 16 avril 1960, est passé à l'indice 455 par suite de la
réforme à dater du 1 janvier 1959, mais avec effet pécuniaire du
1K janvier 1960. Ce retraité, avec 16 mois d'ancienneté de grade,



664

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

i4 Avril 1962

n'a perçu son traitement au nouveau taux que pendant 4 mois
et sa retraite n'a pas été augmentée (la réforme du cadre B
n'ayant été votée qu'au cours de l'année 1961) . Il lui demande si
des fonctionnaires retraités dont la catégorie a été réformée après
leur mise à la retraite, ne pourraient bénéficier de leur nouvel
indice pour le calcul de leur retraite, au cas où l'ancienneté dans
cet indice serait supérieure à six mois, bien que, par suite du
vote tardif de la réforme, ils n'aient pu percevoir le rappel pécu-
niaire se rapportant à cette ancienneté.

14379 . — 10 mars 1962 . — M. Gabelle expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques que sa réponse du 3 octo-
bre 1961 à la question écrite n" 8465 a suscité parmi les représen-
tants-négociateurs des agences immobilières et cabinets de man-
dataire en vente de fonds de commerce, une émotion d'autant
plus vive que, jusqu'à présent, les intéressés ont bénéficié sans
difficulté des dispositions de la loi n ,' 57-277 du 7 mars 1957
modifiant l'article 29 k du livre 1 a du code du travail qui a
étendu le bénéfice du statut professionnel des V . R. P. à tous
les représentants chargés de recueillir des contrats de prestations
de services. C'est ainsi que, par lettre du directeur de l'enregistre-
ment, en date du 12 novembre 1958 (Enrgistrement et domaines,
2• division, 2. bureau, n, ' 82 .000, paragraphe 888), adressée au
secrétaire général de la chambre syndicale des V . R. P., a été
accordé auxdits négociateurs le bénéfice de l'exonération de la
taxe différentielle sur les véhicules à moteur édictée par l'article P r
du décret n" 57-1266 du 13 décembre 1957 C'est ainsi également
que, dès la parution des décrets des 9 mars et 9 juillet 1959 et
aussi des circulaires des 8 mars et 15 juillet 1960, les intéressés
ont pu obtenir comme tous les représentants travaillant dans les
conditions prévues à l'article 29 k du livre 1 d du code du travail
la « carte d'identité professionnelle des V. R. P . » . Cette recon-
naissance de leur qualité de V . R. P. qui, jusqu'à présent n'a
donné lieu à aucune contestation, ' particulièrement en ce qui con-
cerne la similitude de leurs conditions de travail avec celles
prévues par la loi du 7 mars 1957 susvisée, a été consacrée par
un certain nombre de décisions de jurisprudence . On peut citer
notamment en ce sens, des jugements des commissions de pre-
mière instance du contentieux de la sécurité sociale, en vertu
desquels l 'abattement de 30 p . 100 pour frais professionnels est
applicable au n. ratant des commissions versées aux négociateurs
salariés par leurs employeurs : — jugement de la commission de
première instance de la sécurité sociale de Nancy, en date du
3 juin 1957 (Société Agnus père contre caisse primaire de sécurité
sociale de Nancy) ; jugement de la commission de première instance
de la sécurité sociale de Paris (6' section), en date du 7 juillet
1960 (Louis Sautier contre U . R. S . S. A. F.) ; jugement de la
commission de première instance du contentieux de la sécurité
sociale de Paris en date du 23 juin 1961 (société Agnus père contre
U. R. S . S. A. F .), On peut citer également divers arrêts inter-
venus en application de la loi du 7 mars 1957 en faveur des
représentants-négociateurs des agences immobilières, qui recon-
naissent à ceux-ci leur qualité de V. F. P. bénéficiaires du statut
professionnel avec tous les avantages qui en découlent : arrêt de
la 21^ chambre de la cour d'appel de Paris en date du 2 juillet
1960 confirmant un jugement de compétence rendu le 2 mai 1960
par le conseil de prud'homme de la Seine — arrêt du Conseil
d'Etat considérant un démarcheur négociateur eu date du 4 juin
1958. Si l'on considère d'autre part la situation de fait, il est
Incontestable que les conditions d'activité des représentants négo-
ciateurs sont strictement les mêmes que celles des autres caté-
gories de V. R. P . : la plus grande partie de cette activité est
consacrée à la visite de la clientèle et les intéressés ont à suppor-
ter les frais habituels de représentation, en r:aiiere de vêtements,
transports, etc . Il est donc normal .qu'ils bénéficient dés dispo-
sitions de l'article 5 de l'annexe IV du code général des impôts
accordant aux « voyageurs, représentants et placiers de commerce
et d'industrie » (en l'occurrence il s'agit bien de représentant de
commerce puisque les agents immobiliers sont des commerçants
aux termes de l'article 632 du code de commerce) un abattement
supplémentaire de 30 p; 100 au titre des frais professionnels. Il
lui demande s'il n'envisage pas, dans ces conditions, de reconsi-
dérer sa position telle qu'elle résulte de la réponse donnée à la
question écrite n^ 8465 et de transmettre aux services compétents
de l'administration des impôts toutes instructions utiles, afin que
les représentants négociateu rs des agences immobilières et des

cabinets de mandataires en vente de fonds de commerce conti-
nuent à bénéficier comme par le passé des avantages attachés
au statut professionnel des V. R. P., et en particulier de la
déduction supplémentaire de 30 p . 100 pour frais professionnels .

14380, — 10 mars 1982 . — M . Michel Sy expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques qu'en raison des mesures
prises par les services du ministère de l'intérieur concernant les
opérations de contrôle, il s'avère que la clientèle de nuit habi-
tuelle des établissements de restauration, de spectacle, de cabaret
et même de l'artisanat du taxi est en nette régression, la tra-
casserie des contrôles ayant amené un certain nombre de Pari-
siens à ne plies sortir et inquiétant également les étrangers et
les provinciaux qui hésitent à séjourner dans la capitale . Il
demande si, en raison du préjudice ainsi subi et des difficultés
de trésorerie qui en résultent pour ces groupes professionnels,
des instructions ne peuvent être données pour que les agents et
receveurs des régies financières accordent les plus larges délais
pour le paiement des taxes et impositions sur les bénéfices com-
merciaux et patentes.

14381 . — 10 mars 1962 . — M. Boulet demande é. M . le ministre
des finances et des affaires économiques si une société anonyme
agricole dont les profits bruts proviennent presque exclusivement
de ventes annuelles d'arbres sur pied destinés à être abattus par
l'acquéreur, peut considérer que la forêt, objet de ces coupes,
constitue une immobilisation susceptible de réévaluation dans les
conditions définies tant par les articles 45 et 49 et 232 du code
général des impôts, que par les textes subséquents, notamment par
le décret n° 58-723 du 2 août 1958, observation étant faite que les
coupes dont il s'agit sont des coupes d'éclaircissage ou des coupes
ordinaires de pins parvenus à maturité, les unes et les autres
étant faites avec le souci de faire en sorte que le terrain mis
à nu par les coupes se retrouve replanté en arbres d'espèces
identiques à ceux qui ont été enlevés, les superficies boisées
demeurant ainsi à peu près constantes.

14382 . — 10 mars 1962, — M. Pierre Villon expose à M . le
ministre des finances et des affaires économiques que, pour
l'inscription aux concours de recrutement des professeurs tech-
niques adjoints, des professeurs techniques, de certains profes-
seurs d'enseignement technique théorique des collèges d'ensei-
gnement technique, ainsi que des professeurs techniques adjoints
et des professeurs techniques des lycées techniques, les can-
didats doivent justifier d'au moins cinq années d'activité pro-
fessionnelle . II s'ensuit que, compte tenu de la durée du service
militaire et de l'àge minimum du recrutement fixé à 25 ans,
puis à 23 ans, la carrière de ces professeurs commence plus
tardivement que celle de leurs collègues de l'enseignement
général . L 'àge moyen du recrutement se situe, en réalité, autour
de la trentième année . De plus, ces catégories de personnel,
classés « service sédentaire » ne peuvent bénéficier pour le
calcul de la retraite que d:. 5/6 d'annuité par année de service
dans l'enseignement technique . Or, pour atteindre le maximum
de la pension de retraite, il faut compter 37 annuités 1/2, soit
45 années de service . Aucun des professeurs, même recruté à
l'âge de 23 ans, ne peut donc parvenir à ce maximum lorsqu'il
est atteint par la limite d'àge, à 65 ans . Dans le meilleur des
cas, eu égard à l'âge moyen de recrutement, la pension de
retraite de ces fonctionnaires ne sera que de 60 p . 100 de leur
traitement budgétaire d'activité. La situation ainsi faite à ces
professeurs n'est pas équitable . Elle compromet le recrutement,
car les intéressés pourraient bénéficier dans l'industrie privée
de conditions de rémunération et de retraite bien supérieures
à celles qui sont les leurs . Il est donc 'indispensable que des
mesures soient prises au plue tôt en vue de la validation pour
la retraite des années d'activité professionnelles exigées des pro-
fesseurs de l'enseignement technique lors de leur recrutement . Il
lui demande quelles dispositions il compte prendre à cet effet.

14383 . — 10 mars 1962. — M . Dorcy expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques le cas d'une société
anonyme qui, il y a plusieurs années, s'est scindée en deux
sociétés anonymes nouvelles A et B, la scission ayant été
réalisée sous les dispositions édictées par les articles 210 et

Y:
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718 du code général des impôts . La société anonyme A a reçu
en apport-scission uniquement les immeubles sociaux que détenait
la société scindée. De plus, les statuts de la société anonyme A
donnent à cette entreprise un objet purement civil confirmé par
les faits . il est demandé ' de confirmer que, pour tenir compte
de l'esprit dans lequel le deuxième alinéa de l 'article 47 de la
loi nos 59-1472 du 28 décembre 1959 a été adopté par le Parlement,
cette société anonyme A peut se transformer en société civile
immobilière, sans que l'opération soit considérée comme une
cessation d'entreprise.

14417 . — 10 mars 1962. — M . Quentier expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques qu'un propriétaire a
décidé d'effectuer le partage de ses biens de son vivant entre
ses deux fils ; parmi ces biens se trouve une propriété rurale
dont il s'est réservé l'usufruit sa vie durant . Un des fils a dû
verser à son frère une somme importante pour acquérir la
nue-propriété de ce domaine et pour cela a contracté un emprunt
bancaire. II demande si le montant des intérêts versés est
déductible de la déclaration des revenus fonciers de l'intéressé.

14386 . — 10 mars 1962 . — M . de Lacoste-Lareymondie appelle
l 'attention de M . le ministre de l'intérieur sur les faits suivants:
le 17 février 1962, ie préfet du Lot-et-Garonne faisait saisir la
moitié du tirage du journal « L'Opinion indépendante du Sud-
Ouest » sans qu'aucune raison en soit donnée à ses dirigeants.
Le même fait s'était déjà produit le 12 mai 1961 . Alors que,
dans son numéro suivant du 19 mai, la direction reproduisait un
entrefilet du « Parisien libéré » relatant l'incident, il lui fut
enjoint par le commissaire de police d'avoir à retirer l'article,
sous menace de saisie . Ensuite, jusqu'au mois de septembre,
l'imprimeur fut constamment surveillé par la police qui donnait
ou refusait son accord sur les textes à publier . Il lui demande
de lui faire connaftre les raisons qui ont motivé de tels procédés.

14388 . — 10 mars 1962 . — M. Hcuillard demande à M. le
ministre de l'intérieur s ' il est exact que l'autorisation de prati-
quer le jeu de la roulette serait accordée prochainement au
casino d'Enghien-les-Bains. Cette décision appartenant à son
pouvoir discrétionnaire, quels sont les arguments nouveaux qui
militent en faveur d'une decision qui avait toujours fait l'objet
d ' un rapport défavorable de la préfecture - de police, avis tou-
jours entériné par la commission supérieure des jeux. Cette
création aurait pour conséquence la naissance d'une sorte
de « . Las Vegas » à proximité de Paris, alors que la distance
limite de 100 kilomètres jouait le rôle de frein à la passion
du jeu, en particulier pour les gens de conditions moyennes.
Cette mesure est également contraire à la politique de décen-
tralisation économique puisqu'elle aboutit à créer un grave
préjudice à l ' industrie touristique et hôtelière des régions picarde
et normande ; à ruiner sur les côtes de la Manche tous les
grands efforts d'investissement entrepris par de nombreuses
municipalités, en particulier dans les stations du Touquet-Paris-
Plage, Dieppe, Forges-les-Eaux, Trouville-Deauville et Cabourg.

14389 . — 10 mars 1962 — M . Valabrègue expose à M . le ministre
de l'intericur : que l'application du décret du 29 novembre 1953
qui a transformé les bureaux de bienfaisance en bureaux d'aid e;
sociale, en les dotant d'attributions nouvelles, a profondément
modifié leur structure. La diversité et l'importance des tâches
dévolues à ces organisme,, l'incidence très grande qui en découle
sur les finances des trois collectivités qui se partagent les frais
de l'aide sociale obligatoire, ont accru dans de grandes propor•
tiens les responsabilités des agents supérieurs qui sont placés a
la tête des bureaux d'aide sociale, qu'ils aient le titre de secré-
taire général ou de directeur. Avant la réforme (1953), ces agents
supérieurs bénéficiaient, sauf de rares exceptions, du même clas-
sement indiciaire que celui des chefs de bureau de mairie de
leur ville . Or, les chefs de bureau des mairies sont placés sous
l'autorité d'un directeur administratif qui a au-dessus de lu i
le secrétaire général adjoint et le secrétaire général . Par contre,
le secrétaire général ou le directeur du bureau d'aide sociale

agit soin la seule autorité du prés i dent de la commission adminis-
trative dont il est le principal collaborateur . Ses tâches sont très
diverses et s'exercent dans tous les domaines de l'administration :
budget, personnel, bâtiments, baux, lois sociales, etc ., alors que
le chef de bureau de mairie demeure généralement dans une act i-
vité très localisée . En outre, il a la responsabilité d'accéder nor-
malement aux postes de directeur administratif, secrétaire général
adjoint et secrétaire général . Le secrétaire général ou le directeur
du bureau d'ai de sociale qui n'a pas, lui, la possibilité d ' accéder
à une échelle supérieure est seul responsable devant la commis-
sien administrative et il doit faire face, tout comme un secrétaire
général de mairie, à tous les problèmes qui se posent tant au
point de vue administratif que financier et que social . Le trai -
tement des agents placés à la tète des bureaux d'aide sociale
sous quelque dénomination qu'elle soit, devrait, semble-t-il, béné-
ficier d'un classement indiciaire analogue à celui des directeurs
administratifs des mairies, alors que le ministère n'admet jus-
qu'à présent, qu'une majoration de 10 p . 100 de l'échelle des
chefs de bureau de mairie. Il lui demande s 'il ne compte pas
remédier a cette situation.

14391 . — 10 mars 1962 . — M . Raymond Clergue expose à M. le
ministre de la justice que dans la liste des fonctionnaires énumé•
rés -à l'article 1V" du décret n" 61-1093 du 29 septembre 1961 qui
peuvent être nommés directement aux fonctions de premier et
second grade de la hiérarchie judiciaire, dans les conditions pré-
vues à l 'article 30 de l'ordonnance n o 58-1270 du 22 décembre
1958• ne figurent pas les inspecteurs des lois sociales en agricul -
ture . Il s'agit cependant de fonctionnaires qui, en raison de leur
forma t ion juridique, présentent incontestablement une aptitude
aux fonctions judiciaires . D'autre part, conformément aux dispo-
sitions de la loi n" 46-2339 du 24 octobre 1946 modifiée et aux
dispositions du décret n" 59-341 du 27 février 1959 modifiant le
décret n^ 58-1291 du 22 décembre 1958, les inspecteurs des lois
sociales en agriculture ont dans l'organisation des contentieux
de la sécurité sociale et de la mutualité sociale agricole des attri-
butions qui les habilitent à solliciter leur nomination directe dans
la magistrature au mdine titre, notamment, que les fonction-
naires du corps de l'inspection générale de la sécurité sociale.
Il lui demande quelles mesures il a l'intention de prendre pour
que soit ré ; arée cette omission et que soient étendues aux ins-
pecteurs des lois sociales en agriculture les dispositions du décret
n^ 61-1093 du 29 septembre 1961 susvisé.

14392 . 10 mars 1962. -- M . Bécue expose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques qu'un automobiliste français
a été victime en 1957, sur territoire français, d 'un accident pro-
voqué par un automobiliste hollandais assuré à une compagnie
hollandaise qui, condamnée, refuse de payer, s'abritant sans
doute sur le rait que les jugements français ne peuvent l'attein-
dre, 11 lui demande s'il n'est pas possible de refuser la circu-
lation en territoire français des véhicules assurés par cette compile
gnie, eu en tout cas, s'il n'estime pas indispensable de prendre
les mesures urgentes réclamées par cet état de choses.

14394 . — 10 mars 1962 . — M . Paquet expose à M . le ministre de
la justice que les ordonnances du 30 décembre 1958 et du 4 fé-
vrier 1959 interdisent les clauses d'indexation fondées sur le
S . M . 1 G., le niveau général des prix ou des salaires ou sur
le prix de biens ou de services n'ayant pas de relation directe
avec l'objet de la convention ou l'activité de l ' une des parties.
Il semble que ces textes ne soient pas susceptibles de s'appliquer
à une indexation de bons de caisse émis par une société anonyme,
quelle que soit l'activité économique de cette dernière, lorsque
l'index choisi est celui résultant des variations de l'emprunt 1956
dit « emprunt Ramadier » . En effet, cette indexation est fondée
sur le prix de biens (valeur mobilière) ayant une relation directe
avec l'objet de la convention, laquelle-s'analyse en un placement
d'argent . D'autre part, cette indexation a le mérite d'avoir été
adoptée par une loi et de faire l'objet chaque année d'un ins-
cription au Journal officiel. II lui demande s'il est d'accord sur
cette interprétation .
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14398 . — 10 mars 1962 . — M. René Pleven demande à M. le
secrétaire d'Etat aux rapatriés . comment il envisage : 1° de main-
tenir aux Français d 'Algérie les retraites complémentaires qu'ils
ont acquises par leurs versements ; 2° de coordonner cep retraites
avec celles qu'ils pourraient désormais se constituer en France.
Il lui suggère la désignation d'une institution de retraite unique
pour l' ensemble des rapatriés d'Afrique du Nord, dont l'Etat
pourrait, à ses débuts, faciliter la trésorerie.

14399. — 10 mars 1962 . — M. René Pleven demande à M . le
secrétaire d'Etat aux rapatriés s'il compte pouvoir accorder aux
rapatriés d'Algérie le droit d'accéder à l'assurance volontaire vieil-
lesse, avantage déjà consenti aux Français du Maroc et de Tuni-
sie par la loi du 31 juillet 1959, et s'il pense pouvoir leur faciliter
le rachat des cotisations.

14400 . — 10 mars 1962 . — M . Tomasini expose à M . le ministre
du travail que des directions départementales du travail et de la
main-d'oeuvre adressent régu'ièrement, par la poste, aux em-
ployeurs un questionnaire relatif à l'emploi obligatoire de certains
salariés . Or, l'enveloppe à en-tête du ministère du travail ne
bénéficiant pas de la franchise postale et n'étant pas affranchie
par l'expéditeur, l ' employeur destinataire est mis dans l'obligation
de payé_ chaque mois la taxe postale afférente à cet envoi . Il
lui demande quelles mesures il envisage de prendre pour que,
dorénavant, les employeurs soient dispensés du paiement anormal
de ces frais de port qui concerne un document statistique n'inté-
ressant que le service départemental relevant de son ministère.

14403. — 10 mars 1962 . — M . Kaspereit expose à M. le ministre
de l'agriculture qu ' un retraité, immatriculé à la Caisse de
mutualité agricole de 1'I1e-de-France, bien qu'habitant Paris et
simplement parce que, à un certain moment, il a effgctué quelques
heures de travail dans un syndicat agricole, et se faisant soigner
par un médecin conventionné, n'est pas remboursé de ses frais
médicaux à 80 p . 100 . En effet, le décret n° 60-451 du 12 mai 1960,
relatif aux honoraires médicaux, n'étant pas signé par le ministre
de l'agriculture, n'est pas applicable au régime agricole . Il appa-
rait que la caisse précitée a entrepris des accords séparés avec les
syndicats médicaux, ou a recherché des adhésions individuelles.
Mais il en résulte un préjudice pour le malade qui ignore cette
particularité . Il lui demande quelles mseures il compte prendre
pour que les conventions signées soient applicables à toutes les
caisses et quelles mesures ent été prises pour faire connaitre les
particularités présentes, tant aux médecins qu'aux malades induits
en erreur par les informations parues dans la presse.

14404. — 10 mars 1962. — M. René Pleven. demande à M . le
ministre du travail s'il compte pouvoir accorder aux rapatriés
d'Algérie le droit d'accéder à l'assurance volontaire vieillesse,
avantage déjà consenti aux Français du Maroc et de Tunisie par
?a loi du 31 juillet 1959, et s'il pense pouvoir leur faciliter le
rachat des cotisations.

14405 . — 10 mars 1962 . — M. René Pleven demande à M. le
ministre du travail comment il envisage : 1° de maintenir aux
Français d ' Algérie les retraites complémentaires qu'ils ont acqui-
ses par leurs versements ; 2° de coordonner ces retraites avec
celles qu'ils pourraient désormais se constituer en France . Il lui
suggère la désignation d'une institution de retraite unique pour
l'ensemble des rapatriés d'Afrique du Nord, dont l'Etat pourrait,
à ses débuts, faciliter la trésorerie.

14406 . — 10 mars 1962. — M . Palmero expose à M . le ministre
du travail le cas d'un petit entrepreneur de travaux publics
ayant exercé en Algérie pendant trente ans, puis en métropole
pendant deux ans et demi et qui, à l'âge de 65 ans s'est vu refu-
ser la retraite proportionnelle sous prétexte qu'il n'a pas exercé
dix ans en métropole . N'étant plus en Algérie à la création de
la caisse de retraites des entrepreneurs, il est exclu également
des attributions de cet organisme et se trouve ainsi rejeté à la

fois par la métropole et l'Algérie, n'ayant pas, en outre, droit à
la sécurité sociale puisque non salarié . Il lui demande quelles
possibilités réglementaires s'offrent pour trouver une solution
humaine à de tels cas.

14101 . — 10 mars 1962 . — M. Waldeck Rochet expose à M. le
ministre du travail que la direction générale d'une société exploi-
tant une usine à Stains (Seine), vient de faire savoir qu'elle
avait décidé de fermer les portes de son usine en juillet prochain.
L'annonce de cette décision a provoqué parmi le personnel et la
population de Stains un mécontentement d'autant plus grand
qu'ils savent que le Gouvernement encourage cette fermeture en
versant des millions de primes ou de subventions à cette société
pour qu'elle aille s'installer en Haute-Marne . Les représ entants
du peisonnel sont opposés, à juste titre, à cette fermeture et à
tout hc(nciement parce qu'ils savent, par expérience, que les
travailleurs licenciés éprouvent de grosses difficultés pour retrou-
ver du travail dans des emplois équivalents, et qu'ils subissent
le plus souvent des pertes de salaires quand ils ne connaissent
pas le chômage . Il lui demande : 1° si, en considération des faits
évoqués ci-dessus, le Gouvernement n ' envisage pas de reviser sa
position, comme le demandent les organisations syndicales, en
cessant d'encourager financièrement la société en cause à fermer
les porter de son usine de Stains, pour transférer ses fabrications
en Haute-Marne, et en refusant d ' autoriser les licenciements;
2° dans le cas où le Gouvernement agissant de concert avec
ladite société maintiendrait sa position, quelles mesures il compte
prendre pour qu ' en tout état de cause, tout le personnel soit
reclassé préalablement dans les emplois comportant des conditions
de travail et de rémunération au moins égales à celles qui étaient
les siennes, et avec le maintien de tous les avantages acquis;
3° si le Gouvernement ne prévoit pas l ' obligation pour cette
société de verser, à chaque travailleur, une indemnité.

14410. — 10 mars 1962 . — M . Bcllec expose à M . le ministre du
travail que le titulaire d'une pension militaire, affilié à une
caisse primaire de la sécurité sociale au titre de son emploi civil
est autorisé à se faire rembourser les retenues qui ont été opé-
rées sui sa pension de retraite, pour le compte de la caisse
nationale militaire de sécurité sociale . Pour ce faire, 11 doit
fournir à cette dernière caisse, avec une demande de rembour-
sement : ai un état des sommes prélevées sur sa pension, établi
par le comptable payeur de cette pension ; b) une attestation de
l ' employeur, affirmant que l ' intéressé a bien cotisé pendant la
même période à la caisse de sécurité sociale à laquelle est affiliée
son entreprise . De nombreux intéressés considérant que cette
dernière obligation les contraint à faire connaitre à leur em-
ployeur qu'ils sont titulaires d 'une pension de retraite et a
comme conséquences : a) de les rémunérer à un tarif inférieur
sous prétexte que la pension leur procure un complément de
ressources ; b) pour le inéine motif, de les congédier en priorité,
s'il y a des licenciements dans leur entreprise, préfèrent, pour ne
pas s'exposer aux risques cf-dessus, renoncer au remboursement
auquel ils ont droit . 11 lui demande si l'on ne pourrait pas, au
lieu d'exiger une attestation de l'employeur, se contenter, comme
cela se pratique déjà, notamment pour les voyageurs de commerce
à cartes multiples, d ' une attestation de la caisse primaire de la
sécurité sociale de l'entreprise, affirmant que le versement concer-
nant l'intéressé a été fait pour la période considérée.

14412. — 10 mars 1962. — M. Voisin expose à M.-le ministre des
travaux publics et des transports que les arrêtés du 1, juillet 1961
concernant le contrôle des temps de conduite des conducteurs de
véhicules de transports routis .s, malgré certaines mesures d'as-
souplissement, restent encore trop rigides et leur application
difficile entralne des incidents fréquente. II y aurait intérêt à les
simplifier . en particulier pour les professions relevant de l'agri-
culture . Il lui demande s'il compte faire en sorte : 1° que la
zone de cent kilomètres de rayon prise à partir du centre d'ex-
ploitation du véhicule soit élargie à la masure de la zone dite
a courte » retenue en matière de réglementation administrative
et fiscale des transports routiers ; 2° qu'à l'intérieur de cette zone
« courte r, toute réglementation spéciale soit supprimée .
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14413. — 10 mars 1962 . — M . Cruels demande à M . le ministre
tes travaux publies et des transports de lui faire connaître le
perte de recette que représente, pour la société nationale des
chemins de fer français, l'octroi aux agents de la S N . C. F.
en acielvité ou retraités, ainsi qu'à leurs familles, de billets de
voyages gratuits ou de réduction sur les tarifs.

14114 . — 10 mars 1962 . — M . Jacques Féron expose à M . le
ministre des travaux publics et des transports qu'aux termes de
la loi du 8 octobre 1919 la carte « demi-tarif » sur les lignes de
la S. N. C. F. est délivrée aux voyageurs et représentants
(V . R. P .) sur présentation de la carte d'identité professionnelle.
laquelle nécessite la production d'attestations précisant que
l'intéressé n'est pas associé-géant de société et d'une déclaration
du demandeur affirmant sous sa responsabilité qu'il exerce
la profession de représentant de façon exclusive et constante.
Il lui demande quel doit être le comportement de la S . N . C. F.
lorsque des poursuites sont engagées à la suite de . l'obtention
frauduleuse d ' une carte demi-tarif et, notamment, st cette admi-
nistration est fondée à réclamer des dommages-intérêts et à se
porter partie civile.

14415. — 10 mars 1962 . — M . de Poulpiquet expose à M. le mi-
nistre des travaux publics et des transports les difficultés et le
handicap que présente la voie métrique du réseau breton, apécia-
lement entre Carhaix et Guingamp, les transferts de marchan-
diees de wagon à wagon présentant des inconvénients et étant
coûteuu . Il lui rappelle la déclaration que lui q faite M . le Pre-
mier ministre en date du 30 juin 1961 (J . O. du 1' juillet), lui
faisant connaltre que la mise à voie normale était à l'étude.
fl lui demande quelles mesures il compte prendre pour réaliser
ce projet d'urgence et s'il est en mesure de le renseigner sur
l'époque de cette réalisation.

14416. - 10 mars 1P62. — M . Bellec appelle l'attention de M . le
ministre des travaux publics et des transports, sur les difficultés
que continue d'éprouver notre industrie de la grande pêche
pour écouler environ 3 .000 tonnes de morue salée de sa dernière
campagne, à tel point que les . armateurs de 'bordeaux . Fécamp
et Saint-Malo avalent même envisagé de retarder le départ de
leurs chalutiers sur les lieux de pêche . Outre les moyens proposés
pour résorber ces stocks, il lui demande s ' il ne pourrait pas être
envisagé, d'un commun accord avec le ministère des armées,
d'en faire acquérir une partie par les services des subsistances
militaires . Cette solution aurait de plus l'avantage de procurer
à l'année un mets à la fois nutritif et économique.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n 'a pas été répondu dans le délai
supplémentaire d'un mois suivant le premier rappel.

(Application de l'article 138 [alinéas 4 et 61 du règlement .)

13716. — 3 février 1962 . — M. Le Pen expose à M. le ministre
délégué auprès du Fremier ministre qu ' il a entendu avec stupé-
faction les propos tenus par M . le ministre d 'Etat chargé de la
lecture du communiqué du conseil des ministres, relativement au
fonctionnement de la justice française . Il lui rappelle que la
démocratie postule une réelle séparation des pouvoirs entre
l'exécutif et le judiciaire . Il constate que ces déclarations consti-
tuent le délit d'outrage à la ma;,istrature et attire son atten-
tion sur le danger qu'il y a à jeter le discrédit sur les tribu-
naux français, uniquement parce que les juges se conforment
dans leurs décisions à la seule loi de leur conscience . 11 lui
demande s'il estime ce comportement conforme ' à la dignité
nécessaire à un membre du Gouvernement, et quelles mesures
il compte prendre pour sanctionner cette prise de position scan-
daleuse.

13717. — 3 février 1962 . — M. Le Pen expose à M. le secrétaire
d'Etat auprès du Premier ministre chargé de l'infermatlon qu'il
a appris que le conseil des ministres avait décidé l'interdiction
de la publication, par la presse, des communiqués ou autres
mots d 'ordre de l'O. A. S. Il lui demande : 1° s' il ne pense pas
qu'il serait nécessaire d'édicter la même interdiction à l'égard
du mouvement terroriste et antinational dit « Front de Libération
nationale » et son organisme dirigeant, dit a G. P. R . A . »,
responsables du déclenchement et de la poursuite de la guerre
d ' Algérie et dont le bilan criminel s 'établit à plusieurs " dizaines
de milliers de morts et plusieurs centaines de milliers de blessés.
Cependant les communiqués et les mots d'ordre du F. L . N. et
.du G. P . R . A . ainsi que leur presse officielle et officieuse sont
largement répandus, tant dans la presse écrite que dans la presse
parlée ; 2" quelles mesures il compte prendre pour mettre fin à
cet état de fait et éviter ainsi que de mauvais esprits puissent
accuser le Gouvernement d'indulgence à l'égard du F . L. N.

13718. — 3 février 1962 . — M. Joyon expose à M. le Premier
ministre que des informations parues dans la presse et le texte
du discours prononcé par M . le ministre du travail devant l'asso-
ciation des journalistes économiques et financiers permettent de
croire que, devant le caractère d'extrême urgence des problèmes
de la vieillesse, le rapport Laroque a bien été finalement déposé.
Il lui demande : 1° à quelle date et dans quelle mesure sera
relevé le plafond des ressources des personnes âgées ; 2° quel
3era le pourcentage d'augmentation des pensions, retraites et allo-
cations vieillesse ; 3 " si les conclusions de la commission Laroque
prévoient l 'habilitation officielle du conseil national de la vieil-
lesse pour contrôler l 'application des principes fondamentaux et
des solutions respectivement définis et préconisés par ladite
commission.

13757. — 3 février 1962. -- M. Bllloux appelle l 'attention de M . le
ministre de l'éducation nationale sur la disparité croissante entre
les traitements des membres de l' enseignement supérieur et de la
recherche scientifique et ceux des cadres du secteur prisé ayant
une qualification comparable . Il en résulte des difficultés de recru-
tement, lors que l'équipement intellectuel, scientifique et technique
du pays est une nécessité vitale . Certes, le décret du 14 mars
1957 a institué une prime de recherche scientifique qui devait être
équivalente à 20 p . 100 au moins du traitement hiérarchisé. Mais
cette prime ne représente plus actuellement que de 15 à 6,50 p . 100
du traitement, selon les catégories . Le déclassement des membres
de l'enseignement supérieur et de la recherche scientifique s'en
trouve donc accentué. Il lui demande les dispositions qu 'il compte
prendre afin que la prime de recherché scientifique soit transfor-
mée en un traitement complémentaire égal à 30 p . 100 du traite-
ment hiérarchisé en 1962, à 50 p . 100 en 1963, puis aligné sur celui
accordé dans les centres hospitaliers universitaires.

13758. — 3 février 1962 . — M . Fanton rappelle à M. le ministre
de l 'éducation nationale que, lors de la séance du 4 novembre 1960,
la discussion d'un amendement qu'il avait déposé en vue de sup-
primer la- subvention de 3.000 nouveaux francs à l'association « Jeu-
nesse au plein air s, avait amené un de ses prédécesseu"s à
répondre que si ladite organisation était autorisée à quêter sur la
voie publique, elle ne bénéficiait, en la matière, d'aucun monopole,
et que toute organisation pouvait profiter de quêtes de ce genre . Or,
c'est avec quelque surprise qu ' il a pris connaissance de la liste des
quêtes autorisées au cours de l'année 1962, qui comporte la seule
organisation e Jeunesse au plein air », à l 'exclusion de toute autre
alors gtie, à la question précise de savoir s ' il « acceptait, en ce
qui le concerne, d'autoriser toutes les associations organisant des
colonies de vacances à quêter le même jour e, le ministre de
l'éducation nationale avait répondu affirmativement . Il lui
demande : 1° de lui faire connaître les raisons pour lesquelles la
demande présentée le 9 novembre 1960 par l'Union française des
colonies de vacances, organisme national particulièrement repré-
sentatif puisqu 'il groupe près de 40 p . 100 des oeuvres de vacances
françaises, n 'a pas été retenue ; 2 " compte tenu de la date rappro-
chée qui a été fixée pour la campagne de « Jeunesse au plein air u,
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de lui donner l 'assurance que les engagements pris par son prédé-
cesseur le 4 novembre 1960 seront tenus au cc ms des prochaines
années et qu'en attendant le produit de la campagne organisée
au profit excl-.ssif de l'association . Jeunesse au ple'.n air » sera,
dès cette année, réparti entre toutes les organisations participant
à l'établissement de colonies de vacances.

13760. — 3 février 1962 . — M . d'Aillières expose à M . le ministre
des finances et des affaires écon.,maques que, conformément aux
dispositions de l'article 204 septiès du Code général des impôts, le
taux de la taxe complémentaire est porté à 15 p. 100, sans abat-
tement à la base, en ce qui concerne les revenus provenant des
travaux effectués en infraction à l 'article 1" de la loi du, 11 octo-
bre 1940, c'est-à-dire de travaux n 'ayant pas donné lieu à paiement
par les donneurs d'ouvrages, des charges fiscales et sociales corres-
pondantes. Il lui demande si les travaux effectués pour des parti-
culiers par des façonniers, non inscrits au registre des métiers.
sont également à considérer comme étant en infraction à l'article 1"
de la loi du 11 .octobre 1940.

13761 . — 3 février 1962 . — M. Niles rappelle à M. le ministre des
finances et des affaires économiques que, dans son intervention, à
la séance du 12 novembre 1961, au cours de la discussion du budget
des charges communes, il avait insisté auprès de lui afin que
l ' indemnité dite de difficultés administratives soit étendue aux
agents de la S . N. C . F . en service dans les départements du Bas-
Rhin, du Haut-Rhin , et de la Moselle mais cpie, sur ce point parti-
culier, aucune réponse n 'a été donnée en séance . Il observe que si,
juridiquement, cette indemnité n 'existe plus depuis le décret
n' 60-223 du 24 février 1960, elle .continue à être versée, à titre
précaire, à ses bénéficiaires . Le Gouvernement reconnaît ainsi que le
paiement de ladite indemnité est justifié . D 'ailleurs, l ' article 2 dudit
décret prévoit que l'attribution de l ' indemnité ne cesserait que
e lorsque sera terminée la fusion des réglementations applicables
dans les trois départements recouvrés et dans les autres départe-
ments s. Aucun argument de droit et de fait ne peut donc être
sérieusement opposé à la revendication des agents de la S. N. C . F.
en service dans les départements de l 'Alsace et de la Moselle. Il lui
demande si, après un nouvel examen, il n'a pas l'intention de reviser
la décision de rejet prise le 26 septembre 1961.

13765. — 3 février 1962. — M. Raymond-Clergue expose à M . le
ministre des finances et des affaires économiques qu'en vertu des
conventions qui les lient aux sociétés coopératives d'H . L. M. les
coopérateurs ont u, droit de jouissance exclusif sur les immeubles
construits pour leur compte avec le concours de ces collectivités.
Ce droit a, notamment, pour contrepartie l 'obligation d 'assumer
les réparations, de rembourser les emprunts en capital et intérêts,
de supporter les impôts, le . coopérateur ayant la possibilité de
transférer à titre onéreux le bénéfice du contrat à un tiers et
celui de sous-louer. Ces cul -.tiens ne constituent pas des actes
de location puisque, d'une pet, le coopérateur ne doit pas resti-
tuer la chose louée et que, d'autre part, elles violeraient la loi qui
prohibe impérativement les reprises et les sous-locations portant
sur la totalité des locaux, reprise et sous-location autorisées en cas
particulier. Mais elles engendrent, en somme, les mêmes droits et
obligations qu'un usufruit. Or, la doctrine (Rouait, le Compagnie
Immobilière privée, , p. E5) et la jurisprudence de Montpellier
(12 janvier 1960) reconnaissent que le droit de jouissance exclusive
prévu a l'article 2 du décret du 28 juin 1938, dont les caractéris-
tiques sont identiques, s'analyse en un usufruit . Il lui demande si,
pour cev motifs de droit, les coopérateurs considérés comme des
usufruitiers — ce qu'ils sont en réalité — imposables à raison des
revenus des immeubles, sont en droit de souscrire à l'annexe I à
la déclaration n,odèle B et à déduire du revenu de leurs maisons
les Intérêts des dettes qu'ils paient à la société — dettes qui repré-
sentent le solde du prix de leur droit — comme le Tant, avec les
avantages énumérés dans la réponse ministérielle publiée au bulle-
tin de documentatica pratique Lefebvre (n° 10 d'octobre 1961,
p. 138 et suivantes), les propeiétaires ayant . bénéficié de prêts et
qui se réservent la jouissance de leurs appartements. II souligne

que cette solution, justifiée en droit et équitable, est de nature à
réparer une injustice fiscale dès l ' instant où, sous les mêmes
réserves, les coopérateurs auront les mêmes avantages que les
constructeurs plus favorisés.

13766. — 3 février 1962 . — M . Raymond-Clergue expose à M. te
ministre des finances et des affaires économiques que, pour être
admis à bénéficier, à titre onéreux, des réalisations des sociétés
coopératives d'H . L. M., les coopérateurs sont obligés de souscrire
une police d'assurance sur leur vie qui garantit le remboursement
du capital et des intérêts des emprunts , contractés de leur chef.
Il lui demande si les primes correspondantes sont déductibles du
revenu des intéressés — comme l 'accessoire indispensable et la
condition sire qua non de la souscription — dans l'hypothèse où le
contrat a été conclu postérieurement au 31 décembre 1958.

13767 . — 3 février 1982 . — M . Vaschetti expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques qu' une personne de quatre-
vingt-quinze ans titulaire d 'une pension d 'ascendant (guerre de 1914-
1918) se voit réduire, puis supprimer avec effet rétroactif sa pension,
e . aux termes de l'instruction n° 61 .14083 de la direction de la
comptabilité publique » . Il lui demande : 1° de lui faire .connaître le
texte de cette circulaire ; 2° 4 la suite de quelle considération cette
circulaire a été émise ; 3° si cette suppression, par circulaire, d'une
pension d'ascendant lui paraît légale ; 4° si la réclamation rétro-
active de cette pension lui parait normale ; 5° quelles dispositions
II compte prendre pour que soient respectés les droits des ascen-
dants des victimes de guerre.

13761. — 3 février 1962 . — M. Dalbas demande à M. le ministre
des finances et des affaires économiques si l'héritier d'un contri-
buable peut obtenir la communication et, éventuellement, la copie
des déclarations fiscales souscrites par son auteur, alors qu ' il suc-
cède à celui-ci dans tous ses droits et obligations, notamment à
l 'égard de l'administration fiscale.

13769 . — 3 février 1962 . — M . Dalbos demande à M . le ministre
des finances et des affaires économiques si l'épouse d'un contri-
buable, se trouvant eu instance de séparation de corps ou de
divorce, peut obtenir la communication et éventuellement la copie
des déclarations fiscales souscrites par son mari pendant la durée
de la vie commune, alors que, aux termes de l 'article 212 du code
civil c la femme concourt avec le mari à assurer la direction
morale et matérielle de la famille, à pourvoir à son entretien, à
élever les enfants et à préparer leur établissement i, et alors que,
aux termes de l'article 6 du code général des impôts, la déclaration
souscrite par le chef de famille englobe les revenus de la femme.

13770. — 3 février 1962 . — M. Viallet demande à M. le ministre
des finances et des affaires économiques quels ont été, pour les dépar-
tements de la Seine, de la Seine-et-Oise, des Bouches-du-Rhône et
de la Lozère, dans le cadre des profits illicites : 1° le nombre des
dossiers instruits, celui des dossiers retenus, celui des appels en
conseil supérieur ; 2 le montant des profits illicites réclamés en
Instance départementale et en instance supérieure, celui des pro-
fits retenus, celui enfin des amendes et confiscations encaissées ;
3° de lui préciser, pour les quatre départements précités, quel
est, par tête d'habitant, le montant des profits et amendes encaissés.

13772. — 3 février 1962. — M . Jean-Paul David rappelle à M. le
ministre des finances et des affaires économiques sa question écrite
n°• 7015 et les deux réponses qui lui avaient été faites, le 24 novem-
bre 1960, p. 4081, et . le 10 juin 1961, p . 990. 11 résulte de ces
deux réponses que, pour augmenter d'une façon équitable les
rentes viagères servies par le caisse nationale de prévoyance, les
caisses autonomes mutualistes, les compagnies d'assurance et l'an-
cienne caisse autonome d'amortissement, et permettre ainsi, à la
plupart des rentiers viagers de subvenir à leurs besoins les vins
indispensables, une somme globale de 415 millions de nouveaux
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francs serait nécessaire. Certes, un tel chiffre est important et
l 'ont peut admettre qu' à première vue le Gouvernement recule
devant les difficultés à se le procurer . Cependant, il faut exami-
ner le fonds -du problème . Un Etat civilisé peut-il constamment
reculer et laisser mourir de malheureux vieillards ruinés, sinon
par sa faute, au moins par le fait des événements qu 'il a plus ou
moins dirigés ? Doit-il s'estimer satisfait, sous prétexte que ces
malheureux ne peuvent manifester et perturber le fonctionnement
des services publics en leur accordant tous les 4 ou 5 ans une
aumône de quelques anciens francs? Un évènement récent démontre
qu ' en quelques semaines, sous le fait ou la menace d ' arrêts de
travail, les fonctionnaires ont pu obtenir de l'Etat un crédit de

600 millions de nouveaux francs pour l 'augmentation de leurs
traitements. Cette augmentation, si légitime soit-elle, ne présen-
terait cependant par l 'acuité de celle des rentes viagères . A titre
d'exemple, les pensions de retraites servies par l'E+at sont, au
1'' septembre 1960, quarante fois plus élevées qu 'au 1" septem-
bre 1940 ; alors que les rentes viagères ont été majorées seule-
ment de 577,50 p . 100, c 'est-à-dire même, pas six fois leur montant.
Il demande si, pour l'honneur et la dignité de la France, le Gou-
vernement ne doit pas envisager, à l',iccasiop des plus prochains
projets de loi des finances, d'obtenir :es crédits nécessaires, soit
par la création de ressources nouvelles, soit de préférence, par
la suppression de certaines dépenses de caractère moins urgent,
pour résoudre une fois pour toutes, le problème des rentiers
viagers, qui n'est plus du ressort d'une commission d'étude et au
sujet duquel toute tergiversation n 'est plus de mise.

13771 . — 3 février 1962 . — M. Crouan expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques qu 'il résulte du décret
n° 58 . 1423 du 31 décembre 1958, pris en application du para-
graphe 1 B de l 'article 267 du code général des impôts, que, pour

les entreprises dont les ventes ne sont pas soumises en totalité
à la taxe sur la valeur ajoutée, la réduction du droit à déduction
est uniformément décomptée d' après le pourcentage général des
affaires taxées sauf, si exceptionnellement les entreprises englo-
bent des secteurs d'activités différents, auquel cas, le pourcentage
de déduction est établi distinctement pour chaque secteur d'ac-
tivité . Le décret susmentionné a été pris après avis du commissa-
riat général au plan de modernisatian et d'équipement . Ceci en
souligne l'intérêt économique d'autant plus fort - que le quatrième
plan tend, entre autre, à la modernisation des industries de la
conserve existantes, à la recherche de débouchés extérieurs obte-
nus grâce à la réduction des coûts de production et â une plus
grande commercialisation des produist agricoles sur les lieux mêmes
de leur production . C' est pour cette raison, qu 'à - la veille d'un

effort considérable d'investissements, il est indispensable pour
l'industrie de la conserve, de voir précisée la position -de l'admi-
nistration . Il lui demande si la réduction du droit à déduction
doit être uniformément décomptée. d'après le pourcentage général
des affaires taxées dans les trois cas suivants : 1° entreprise dont
l'activité exclusive était la conserve de légumes et dont les nou-
veaux investissements, nettement spécialisés, tendent à créer une
activité de conserve de viande ; 2° entreprise dont l'activité est
double, viande et légumes et dont les nouveaux investissements,
nettement spécialisés, tendent à développer l'activité de conserve de
légumes ; 3° entreprise dont l 'activité exclusive était la conserve
de viande et dont les nouveaux investissements, nettement spécialisés,
tendent à créer une activité de conserve de légumes. II demande
en outre si la situation des industriels exposés aux deuxième et
troisième cas ci-dessus, sera identique à celle réservée à des indus-
triels conserveurs de légumes et dont les nouveaux investisse-
ments tendront au développement de l'activité déjà exercée.

13775. — 2 février 1962. = M . Le Tac exposa à M. le ministre
des finances et des affalrse économiques qu'un doute subsiste
quant à l'interprétation, dans l'article 160 du code des Impôts,
en ce qui concerne l 'expression « au cours » utilisée à deux reprises
dans le texte, à savoir : 1° au cours des 5 dernières années ; 2° •au
cours de la même période. Diverses questions écrites à ce sujet ont
reçu des réponses différentes : e) J. 0 . Assemblée nationale du
21 avril 1948, page 2135 ; b) J. O. Conseil de la République du
9 novembre 1951, n° 1877, page 2633 ; c) J. O. Conseil de la Répu-

blique, n " 1881, même page que la précédente . II lui demande :
1" de lui préciser si cette même expression peut signifier d 'abord
« à un moment quelconque ° et ensuite « pendant toute la période s ;
2° dans l ' incertitude, s 'il n 'envisage pas de faire spécifier par un

texte le sens exact de ces deux expressions.

13776. — 3 février 1962 . — M . Le Tac expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques que la législation régissant
l'imposition des plus-values de cession des fonds de commerce — telle
qu' elle ressort des articles 152 et 200 du code général des impôts —
prévoit une taxation d 'autant plus élevée que l ' acquisition du fonds
par le cédant est plus récente, savoir : d'une part, quand le fonds
cédé a été acquis depuis moins de cinq ans, la moitié de la plus-
value est incluse dans les bénéfices imposables (article 152-1) ;
d'autre part, quand l ' acquisition remonte à plus de cinq ans, la plus-
value est taxée exclusivement au taux de 6 p . 100 (article 200) et elle
est même totalement exonérée lorsqu ' elle est réalisée. par un exploi-
tant imposé d ' après le régime du forfait (art. 152-2-a1 . Il demande:
1 " si l ' interprétation qui a été donnée de l'article 160 du code général
des impôts — notamment par la réponse n " 1877 in g érée au Journal
officiel du 9 novembre 1951 iConseil de la République;, p . 2633 —
n'aboutit à créer, pour les dirigeants de sociétés, cédant tout ou
partie de leurs droits sociaux, un régime diamétralement opposé
dans son esprit à celui qui a été plus haut rappelé en matière
d'exploitations individuelles, puisque ladite interprétation conduit à
ne taxer que les cessions de droits sociaux acquis depuis plue de
cinq ans ; 2° s'il ne conviendrait pas d 'envisager la modification des
articles 152 et 200 susvisés, de façon que les allégements résultant
du remplacement de la taxe proportionnelle par la taxe complémen-
taire — dont la suppression est d 'ailleurs envisagée — ne profitent
pas exclusivement aux exploitants Cédant leur fonds moins de
cinq ans après l' avoir acquis.

13778. — 3 février 1962 . — M. Crucis demande à M. te ministre
des finances et des affaires économiques de lui faire connaître, sous
forme de tableaux — et ce. successivement pour les années 1939,
1943 ; 1945, 1950, 1960 — le montant total (en milliards de francs) des
budgets globaux ou subventions affectés à : 1° la défense nationale;
2° l'agriculture ; 3° la justice ; 4° le commerce et l ' industrie ; 5° l ' édu-
cation nationale ; 6° la ligue de l'enseignement public ; 7° l'aide à
l'enseignement privé.

13779. — 3 février 1962. — M. Jean-Paul David rappelle à M. le
ministre des finances et des affaires économiques : 1 " que la loi
n° 80 du 7 février 1953 précise, dans son article 2 : «une collectivité
locale désireuse de réaliser, avec le concours financier de l 'Etat,
des travaux d'équipement inscrits à un programme d'investissements
pourra obtenir du ministre intéressé après approbation par lui du
projet considéré, l'autorisation d'entreprendre ces travaux avant
l'octroi de la subvention» ; 2" qu'une circulaire de la direction de
la comptabilité publique du 8 juillet 1957 a suspendu l 'application de
l'article 2 de la loi du 7 février 1953 . Il lui demande dans quelle
mesure, sur le plan juridique, cette circulaire peut être considérée
comme valable, les effets d ' une loi ne pouvant être annulés que par
une autre loi, et non par une circulaire ministérielle ; et de lui pré-
ciser les raisons pour lesquelles la circulaire précitée a suspendu
l 'application de l ' article 2 de la loi du 7 février 1953, cet article
paraissant bien, sur le plan pratique, avoir été rédigé en prévision
de toutes éventualités, puisqu 'il stipule que la collectivité pourra
obtenir du ministre Intéresse l'autorisation ,d'entreprendre les tra-
vaux avant l'octroi de la subvention, après approbation par lui du
projet considéré, ce qui implique bien qu ' il a un pouvoir discrétion-
naire lui permettant de limiter son approbation à des cas précis et
exceptionnels, techniquement vérifiés et acceptables.

13780. — 3 février 1962 . — M. Raymond Bolsdé expose à M. le
ministre des finances et des affaires économiques que, « pour l'appli-
cation du tarif progressif » des droits frappant les transmissions à'
titre gratuit en ligne directe ou entre époux, l'article 771 du code
général des impôts soumet les bénéficiaires des mutations de cette
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nature à l'obligation de déclarer les donations antérieures consenties
par leur auteur, à un titre et sous une forme quelconque. Il lui
demande, eu égard au motif pour lequel cette obligation est édictée,
de confirmer qu 'elle ne peut viser, depuis la suppression de la taxe
spéciale progressive sur les biens transmis à titre gratuit, que les
libéralités antérieurement consenties au profit des bénéficiaires de
la mutation actuelle, entre vifs ou par décès, sur laquelle doit être
assis le droit progressif ; et qu ' en particulier cette disposition, figu-

rint dans le code susvisé à la rubrique • 2° Tarifs des droits a, ne

peut aboutir à créer, en ce qui concerne les dons manuels qui
auraient pu être consentis à d'autres personnes et dont les déclarants
auraient incidemment connaissance, des cas d 'exigibilité de l'impôt
autres que ceux limitativement énumérés sous la rubrique e 1 " Assiette
de l'impôt s, par l'article 747 du code précité.

13781 . — 3 fé :rier 1982. — M. André Beauguitte expose à M. le
ministre des finances et des affaires économiques l'article 9 de la
loi n° 60-808 du 5 août 1960 dite loi d'orientation agricole, complète
l'article 1718 du C. G. I. par un nouvel alinéa aux termes duquel
lorsqu'il s 'agit d 'une exploitation agricole qu 'un héritier, légataire
ou donataire s 'engage à mettre en valeur personnellement pendant
au moins quinze ans . le paiement différé des droits de mutation dus
par l'ensemble des héritiers, légataires ou donataires au titre de cette
exploitation, ne donne pas lieu au versement d 'intérêts . Ii lui demande
si ,ce texte est applicable au cas suivant : M. X . .. possède la
nue-propriété d ' une ferme, l'usufruit à ses parents donateurs . Il
exploite en qualité de fermier. Après son décès, son épouse et son
fils mineur désirent continuer l'exploitation . Pourront-ils bénéficier
de cette loi pour la ferme et le cheptel, si la veuve s ' engage, tant
en son nom personnel qu ' au nom de son fils mineur, à exploiter ladite
ferme personnellement au moins quinze ans.

13782. — 3 février 1962 . — M . Paul Coste-Flaret expose à M. le
ministre des finances et des affaires économiques, qu ' en vertu de
l' article 85 de la loi de finances pour 1957 (loi n° 56 . 1327 du
29 décembre 1956) . les chargés de mission et les agents contractuels
de l'administration du secrétariat d ' Etat aux affaires économiques
(actuellement secrétariat au commerce intérieur), en fonction au
1" janvier 1950 et encore en fonction au moment de la promulga-
tion de la loi de finances susvisée, peuvent bénéficier, à titre per-
sonnel, des dispositions de la loi n " 46-2294 du 19 octobre 1946,
relative au statut général des fonctionnaires et qu 'un règlement
d'administration publique devait fixer les modalités d'intégration et
les règles de carrière applicables à ces agents. Cinq ans après la
promulgation de ce texte, le règlement d 'administration publique.
qui doit en permettre l'application effective, n'est pas encore publié.
Ce retard a des conséquences particulièrement fâcheuses, puisque,
d'une part, les rémunérations des agents intéressés (actuellement au
nombre de 30) se trouvent bloquées depuis douze ans (sauf modifica-
tions provenant d'augmentations réglementaires générales) au taux
indiciaire prévu dans le contrat primitif et que, d'autre part, un
certain nombre d'agents atteignant l'âge de la retraite ont quitté
l'administration sans avoir pu bénéficier d'une mesure de titula-
risation, alors que d'autres éléments plus jeunes se désistent en
raison des sommes importantes qu'ils auraient à verser rétroactive-
ment pour la constitution de leur retraite . Il lui demande : 1° s'il
peut lui donner l'assurance que sera publié dans un avenir prochain

le règlement d'administration publique prévu à l 'article 85 de la loi
de finances pour 1957 ; 2° s'il lui est passible de donner, dès *mainte-
nant, des indications sur les conditions de titularisation envisagées
dans le projet en cours d 'élaboration.

13785. — 3 février 1962 . — M . Jean Albert-Sorel demande à M . I.
ministre des finances et des affaires économiques : 1° quel était,
au l'" janvier 1960 . l' état des créances du Gouvernement français et
de la Banque de France, à l ' encontre du Gouvernement de la
R . A. en précisant la date à laquelle chacune des avances avait
été cons .ntie à ce gouvernement, soit du fait de celui de la France,
soit du fait de la Banque de France ; 2 " quel était l' état des
créances au 1" janvier 1962 en précisant, éventuellement, les dates
de remboursement de chacune d 'elles par la République arabe unie.

13798. — 3 février 1962 . — M. René Pleven attitre l' attention de
M. le ministre de la santé publique et de la population sur la
rédaction des textes relatifs à la famille et à l'aide sociale . Amé-
liorant le sort des personnes âgées ou chargées d'enfants, ils
devraient être aisément compris d 'elles en ne pas multiplier, en
guise d'explications, les références à des règlements ou à des
lois que les intéressés ignorent et n'ont pas le loisir de consulter.
Les bénéficiaires auraient ainsi une connaissance plus exacte de
leurs droits, et les fonctionnaires communaux verraient leur tra-
vail allégé. Il lui demande s'il n'est pas disposé à procéder à une
clarification des textes et à une mise à jour du code paru en 1956.

13816 . — 3 février 1962 . — M. Jarrosson expose à M. le ministre
des travaux publics et des transports l ' utilité qu'il y aurait à don-
ner des instructions précises pour que les familles d'accidentés
de la circulation puissent être prévenues à temps . En effet, aucune
obligation n ' est faite aux services hospitaliers de prévenir les
familles des accidentés de la route . D 'autre part, le personnel de
la gendarmerie qui a constaté l'accident adresse dans les six heures
à compter de la constatation, tous les renseignements nécessaires
au général commandant la gendarmerie de la région militaire inté-
ressée, qui conserve ces renseignements durant huit jours au bout
desquels, elle est libérée de toute obligation . Il lui demande s ' il
compte faire en sorte qu'une obligation soit faite, soit à la gendar-
merie, soit aux hôpitaux ou cliniques privées, de prévenir les
familles des accidentés lorsqu'ils ne sont pas en état d'avertir
eux-mêmes leur famille.

13818. — 3 février 1962. — M. Michel Sy expose à M. le ministre
des travaux publics et des transports qu ' on prête à son administra-
tion le projet de vérification, à intervalle; réguliers, des capacités
des conducteurs automobiles par un examen de renouvellement du
permis de conduire . Il lui demande si l'assurance peut être don-
née, en fonction des études préalables qui ont dû être effectuées,
que ces mesures, dont il reconnaît l'utilité sur le plan de la sécu-
rité, ne serviront pas à imposer des charges nouvelles aux auto-
mobilistes par le paiement d'une taxe éventuelle ou l'établissement
d'une quelconque vignette à apposer sur le permis pour justifier
de sa validité.
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